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LA LETTRE DE LA S E M A I N E 

L'apparition recente de societes de service en nombre 
croissant a profondement modifie la physionomie de l'industrie de 
l'informatigue. Bien qu'a posteriori cette floraison paraisse aller 
de soi, elle n'en a pas moins constitue une surprise de taille. Pour
tant,une analyse attentive de la situation aurait dO pe~mettre de la 
prevoir. Cette analyse aurait montre en effet que, depuis quelques 
annees, les plus grands constructeurs d'ordinateurs (IBM, G.E. , RCA, 
CDC, etc ... ) avaient ete entraines a consacrer des mois de travail 
acharne, mene avec des equipes comprenant parfois plus d'un millier 
de techniciens, . a la mise au point du software, tandis que le hard
ware etait depuis longtemps au point , 

Or le software n'est rien d'autre, finalement, que l'e
tablissement d'un "programme", c'est-a-dire une combinaison judicieuse 
d'informations et de questions destinees a l'ordinateur et auxquelles 
celui-ci doit donner reponse. En d'autres termes, le software se de
finit comme l'application d'une activite intellectuelle a un materiel 
electronique, Et plus l'informatique s'est perfectionnee, plus il a 
fallu admettre que l'essentiel y est non pas l'ordinateur lui-meme, 
mais le programme en fonction duquel opere celui-ci. Ce sont done les 
equipes d'hommes capables de l'elaboration des programmes qui repre
sentent la cle du developpement de cette industrie. Voila d'ailleurs 
une conclusion passab+ement reconfortante, apres la periode de pani
que ou l'on crut que la machine allait, sinon dominer l'homme, du 
moins se substituer a lui . 

Dans ces conditions, la question se pose de savoir s'il 
est utile de se preoccuper outre mesure d'un hardware dont, apres tout, 
l'unique role est de reduire le temps des calculs : n'est-ce pas plu
tot sur le software qu'il convient de porter l'effort principal? 
L'exemple fourni par Israel est fort instructif a cet egard : ce petit 
pays, aux moyens financiers et techniques limites, ne possedait meme 
pas un embryon d'industrie informaticienne vers 1960. Or, en moins de 
dix ans, grace a une utilisation methodique de sa matiere grise et 
en se contentant de se procurer,ou peut-etre d'imiter des hardware 
existants, il s'est mis en mesure d'offrir des equipements comparables 
au CDC 6.600, 

Le plus surprenant dans cette affaire est que les grands 
constructeurs n'aient pas exactement mesure les consequences de cette 
evolution. Grice a la production de machines de plus en plus complexes 
- et aussi de plus en plus cheres - gr~ce a la mobilisation d'equipes 
de plus en plus nombreuses pour l'etablissement du software reclame 
par ces machines, ils ont cru s'assurer une emprise durable sur le 
marche,A l'imitation d'IBM, pionnier en la matiere, . ils ont entrepris 
de fournir a leurs clients non seulement le hardware et ses accessoi
res (peripheriques, etc ... ), mais aussi les programmes et les pro
grammeurs necessair·es. Partant du principe que les utilisateurs, pour 
la plupart , ne comprennent l'informatique que d'assez loin - ce qui 
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est exact - ils ont imagine qu'en accompagnant leurs materiels des 
services appropries, ils se rendaient irremplac;ables. Selon eux, les 
liens entre client et fournisseur ne pouvaient ainsi aller qu'en se 
resserrant, et l'achat par le client de ma.chines de plus en plus 
perfectionnees serai t la conclus·ion logique de ce mouvement. 

En fait, la realite ne s'est guere adaptee ace shema . 
Tout d'abord, le coOt croissant des materiels a quelque pe u frein e 
l'ardeur de la clientele . Pour surmonter cet obstacle, les construc
teurs se sont resolus, dans certains cas, a louer leurs machin es au 
lieu de les vendre. Voila qui, deja , sortait des limites de l'epure 
initiale et qui posait, m@me pour les entreprises les plu s so l ides, 
de delicats problemes de tresorerie. Le principe avait et e admis qu'un 
ordinateur, compte t enu des progr~s de la technologie , do it norma
lement @tre p6ri me au bout de quatre OU cinq ans; passe ce t erme, 
l'utilisateur doit done, logiquement , vouloir le remplacer. C 1 est sur 
ce principe que s'etait etabli,en Amerique comme en Europe, l ' usage 
de fixer le prix de location mensuelle au 1/ 4Se environ du prix de 
vente. Cependant la malheureuse experience de Bull en France - cette 
compagnie en etai t arrivee a louer, au lieu de vendre, plus de 65 % 
de ses machines - a clairement montre le danger gu'il y a pour un 
constructeur a s'engager trop loin dans cette voie, car les problemes 
de tresorerie deviennent vite insolubles. 

D'ou !'apparition d'une premiere forme de service, le lea~ 
sing, Des societes financieres se sont creees pour acheter OU l oue r 
des ordinateurs a leurs constructeurs, afin de les lo ue r a leur t our 
aux utilisateurs , avec ou sans aide technique' et programmeurs . L' une 
des plus connues d'entre elles, la Leasco (USA) , se trouve ains i au
jourd'hui a la t@te de plus de$ 200 millions de materiels d'informa
tique places en location. Echappant aux enormes i nvestissements que 
les constructeurs doivent consacrer a la recherche et au develo ppeme nt , 
ces societes sont en mesure de consentir a leurs clients des tarifs 
de location sensiblement inferieurs : pour elles, l'amortissement pe u t 
S 1 etaler SUr huit OU m@me diX ans et, de plus, elles sont mieUX plac e es 
que les constructeurs pour realiser des recettes supplementaire s en 
faisant le negoce de materiels d'occasion. 

Cependant, mAffie pour les societes de leasing , la montee 
des prix des gros ordinateurs pose des problemes de f'inancement, car 
ces machines,tres coftteuses,risquent elles aussi de vieillir assez 
vite, mais cette fois sans avoir ete entierement amorties. Du coup t 
elles se sont tournees vers des activites corn lementaires : celles qui 
touchent aux problemes de software, au time-sharing temps partage), 
etc •.• , ne faisant la, d'ailleurs, que s'engager dans une voie deja 
assez largement ouverte. 

En effet, puisque la matiere grise parait b i en e tre lave
ritable clef de l'informatique, avaient commenc~ a se dire quelq ues 
esprits ingenieux et audacieux, a quoi bon s'embarrasser de la vente 
OU de la location d'un materiel aussi onereux que le hardware? N'est
il pas plus simple de vendre des idees, une experience technologi q ue 
et economique, bref des programmes , soit generaux, soit adaptes a des 
besoins partic u liers? D'autant plus qu'une telle entreprise ne re
clame, au mains au depar t, aucun investissement majeur , sinon en horn
mes et en matiere grise . De puis trois ans environ, de nombreux inge
nieurs et techniciens d e l'informatique se sont a leu r t our tenus ce 
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langage. D'ou une si grande proliferation de societes de services 
qu'il est devenu difficile de les denombrer. Aux Etats-Unis,elles sont 
aujourd'hui plus de 2.400 contre une centaine en 1967. En France , il 
s'en trouve probablement entre 100 et 200, dont une quinzaine d'im
portance parmi lesquelles la SEMA, et l'on assiste au m~me phenomene 
en Allemagne et en Grande-Bretagne. 

Le plus souvent, les fondateurs de ces societes sont d es 
ingenieurs ayant fait leurs debuts et appris leur metier dans les 
equipes de software des constructeurs, puis ayant decide de se mettre 
a leur compte pour rentabiliser leur savoir faire et leur matiere 
grise. Certains louent un ordinateur et vendent a leur clientele le 
temps qu'ils lui consacrent. D'autres se contentent de se raccorder 
a une machine installee ailleurs, en fonction de leurs besoins, Les 
uns travaillent a domicile et livrent a leurs clients le resultat de 
leurs recherches; d'autres s'associent de plus pres a la marche des 
entreprises qui les consultent. En realite, il existe une centaine de 
formules possibles, toutes d'ailleurs en evolution rapide. 

L'entree en action de ces equipes - souvent peu nombreu
ses, surtout au depart - a grandement modifie la situation, Alors que 
les constructeurs s'efforcent de s'attacher le plus etroitement pos
sible le plus grand nombre de clients, les societes de service partent 
generalement du principe oppose, a savoir que le client ne souhaite 
nullement se marier, que son souci essentiel est la gualite et la ra
pidite de la reponse fournie aux questions guile preoccupent, et qu'il 
lui est totalement indifferent que ce resultat soit acquis par une ma
chine ou par une autre. En outre, si ce client est satisfait, il a 
naturellement tendance a confier a un prestataire exterieur un cer
tain nombre des ta.ches accomplies jusqu'alors dans sa propre entre
prise, C'est ainsi que le gouvernement de Washington en est arrive a 
charger des societes de service de travaux complexes (etudes, recher
ches, etc •.• ), anterieurement menes par les administrations a l'aide 
de leurs propres engins, mais a des coOts et dans des delais tres su
perieurs. 

Une telle evolution s'expligue largement par l'essor de 
deux methodes de travail nouvelles : le time-sharing et la transmission 
a distance, Des lors en effet qu'il devient possible, gr~ce aux vi
tesses de travail de plus en plus vertigineuses des gros ordinateurs, 
de partager le temps de travail d'une machine entre plusieurs utili
sateurs, on assiste deja a un debut de revolution car les societes 
de service sont les mieux placees pour attirer vers l'informatique 
une couche d'utilisateurs potentiels, mais aux besoins trop limites 
pour justifier l'usage d'une machine a temps complet. Et la revolution 
se developpe des lors que le progres des telecommunications permet a 
un quelconque utilisateur d'interroger de loin un ordinateur (par te
lephone, telex OU de toute autre fagon) et de recevoir une reponse 
quasi-immediate, sans m~me a avoir a prendre la peine de se deplacer : 
de veritables reseaux de transmissions de donnees se creent; des ban
ques de donnees voient le jour. Du coup, uncertain nombre de clients, 
sachant pouvoir se debarrasser des SUjetions d'achat OU de location 



du materiel necesaaire, en viennent mE!rne 21. aJmuler des commandes pas
sees a des constructeurs : la chose, d e ja s ensible aux Etats-- Unis , 
commence a. l '@tre egalement en Europe . 

Voila comment on en arrive au pronostic selon lequel, 
vers 1973, le chiffre d ; affaires des societes de services d'informa
tique sera le double de celui des constructeurs . A tout prendre, 
d'ailleurs, ce pronostic est mains ose qu'il ne le parait : en 1968, 
les societes de services ant realise aux Etats-Unis un chiffre d'af
faires de$ 2 milliards, et l'on s'attend que vers 72/73 ce chiffre 
soit superieur a celui de l'industrie automobile , Le taux de progres
sion de leur activite est estime a 24 % par an, contre 15 % seule
ment pour les constructeurs d'ordinateurs . Toujours en 1968, les de
penses publiques et privees consacrees a l'achat et a la location de 
materiels de transmissions OU de traitement des donnees ant ete es
timees a$ 6 milliards. Les grands beneficiaires de cette expansion 
semblent bien devoir ~tre les societes de service - qui decuplent , 
ou centuplent la rentabilite des machines dont elles se servent. 

On comprend que ces nouvelles venues fassent l'objet 
despressions et dessollicitations les plus marquees. Leurs imita-
teurs foisonnent et cherchent soit a collaborer avec elles, soit 
m@me ales absorber. Les constructeurs en viennent tous, comme IBM , 
a creer leur propre filiale de service . Les grandes entreprises de 
telecommunications, ITT par exemple, qui fournissent et equipent les 
reseaux de transmissions , s'installent a leur sui te . Puis les banques, 
les compagnies d'aviation et d'assurances , d'autres encore , comme les 
firmes de leasing (notamment la Leasco) , avides de tirer parti de ce 
pactole et d'alleger en .m@me temps les charges , souvent enormes, dues 
a uncertain surequipement ou - ce qui rev ient au m@me - un sous-em
ploi de leurs tres gros materiels. Le m@me phe~omene apparatt en Europe 
on voit de grandes entreprises nationales, des societes petrolieres, 
des etablissem0nts universitaires manifestement surequipes vendre 
des heures de travail de leur materiel, sinon leur soft et leur ma
tiere grise 

Les Etats-Unis ayant, en ce domaine, deux ou trois ans 
d'avance sur l'Europe, il est interessant denoter que, jusqu'a pre
sent du mains, les societes de service independantes ant admirablement 
resiste a la concurrence que viennent leur faire, sur leur terrain, 
les constructeurs et autres geants de l'economie. Ainsi, IBM, qui 
tient toujours pres de 70 % du marche national du materiel informati
que, ne represente que 10 % du marche specifique des societes de ser
vice. David tient done ban devant Goliath. Cependant, depuis le debut 
1968, sentant venir les orages, plusieurs de ces societes se sont grou
pees, sous des formes diverses, pour organiser elles-m~mes des reseaux 
regionaux OU nationaux : 41 accords de ce genre ant ete signes en 18 
mois. 

Rien n'est sans doute joue encore cependant, comme le 
montre l'histoire recente de la SEMA, premiere des societes de ser
vice en France. Avec environ 2.000 personnes , dont plusieurs centai
nes d'ingenieurs et techniciens de premier ordre, cette societe a 
realise en 1968 un chiffre d'affaires de$ JO millions. Ses equipes, 
solidement constituees, representent un capital d'autant mains ne
gligeable que l'on bute actuellement partout , aux Etats-unis comme en 
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Europe, sur une penurie de techniciens qualifies. Nombreuses ont donr. 
ete les tentatives d'association - pour ne pas dire accaparement -
avec la SEMA. L'une des plus serieuses semble bien avoir ete celle 
de la Leas co, qui, dans une premiere eta·pe, aurai t souhai te y prendre 
une participation de 20 %. Mais les pouvoirs publics ant fait conno. '. 
tre leur hostilite ace projet, motif pris de ce qu'il serait plus 
dangereux encore de laisser installer dans le pays des firmes ameri
caines de software que des constructeurs, car ce serait encourager 
le "brain drain" et risquer ainsi de perdre des techniciens deja trap 
rares. 

D'autres echecs ant d'ailleurs ete rencontres dans des 
conditions analogues, par exemple lorsque la compagnie americaine 
Auerbach negocia son entree dans la CEGOS, deuxieme societe de ser
vice en France apres la SEMA; ou encore lorsque l'University Compu
ting C 0 demanda a installer a Paris un gros ordinateur pour y faire 
du time-sharing en liais~n avec les diverses autres capitales o~ elle 
est deja installee. 

Apres avoir vu pourquoi les societes de services, parties 
de rien, ant pu parvenir si vite a jouer un r8le de premier plan dans 
le domaine de l'informatique, il convient de voir comment et par quel 
concours de circonstances leur succes a ete possible. 
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TRAVAIL 

LA COOPERATION ECONOMIQUE ET MONETAIRE . - Les six Ministres 
des F inan es sont parvenus a un accord permettant la mise en oeuvre 
pratique de plusieur s chapitres du Plan Barre, qui avait ete approuve 
dans son principe le 17 juillet dernier . Il s 1 agit la d ' un premier 
pas , capital , sur- le chemin de l'Union economique et monetaire des Six , 
Union qui a ete posee au Sammet de La Haye comme le premier objectif 
du renforcement de la Communaute . Il faut reconnaitre que ce dossier a 
cbemine avec une rapidite i n accoutumee puisqu a ussi ien la proposit i on 
ini t i a le de la Cor;;;,1i ss 1 on aux E t a t s me rt1br es n e re r:10:.-~t-0 qu · a u mois de 
fevrier 1969 . L~ Plan Bar r e contient quatre propositions / 

- 1°) Les consultations en matiere de politique conjoncturelle, 
Les Six son t convenus de se consulter avant de prendre toute mesure im
portante de poli tique economique a court terme. Dans la pratique, de 
telles consultations se sont deja deroulees dans le passe, mais la de 
cision du Conseil leur donne valeur obligatoire et institutionnelle , 
Elles auront lieu soit au sein des comites specialises de la Communaute, 
soit au sein du Conseil lui-m@me : 

- 2°) La C£.2J2.e r a ti on en ma iere de politique economique a 
moyen terme . c·est un secteur essentiel l!histoire economique recente 
de la Communaute a prouve en effet que faute d 1 une telle cooperation, 
les Six risquent des accidents monetaires susceptibles non seulement de 
bloquer les progres de l ' integration, mais encore de menacer l'acquit 
communautaire . En fait. il convient que les gouvernement s conduisent 
des politiques economiques a moyen t erme qui soient compatibles entre 
elles, c'est - a - dire qui evi t ent des cassures entre Etats membres . La 
methode p r oposee par la Commission est la fixation d'objectifs chiffres, 
p a y s par pays e t pour une periode de cinq ans , dans quatre secteurs 
produit national brut, evolution des nrix~_chomage_~solde exterieur . 
Exprimee en des termes qui, il y a peu encore choquaient telle ou telle 
capitale, il s agit pra.tiquement d 1 une planification souple a l ' echelle 
de la Communaute . Les Six en ont accepte le principe. Ils sont convenus 
d 1 adopter a 1 automne , sur la base d ' une proposition de la Communaute, 
un tro isieme programme de polit i que economique a moyen terme contenant 
des objectifs chiffres et des orientations de mesures structurelles a 
prendre · tant sur le plan national que sur le plan communautaire. 

- J 0
) Le soutien monetaire a court terme . Les Six ant decide 

de creer un systeme de soutien monetaire consistant en l ' octroi de prets 
a trois mois , renouvelables une fois , a un pays membre connaissant de 
soudaines difficultes de balance des paiements . Il ne s ' agit pas de la 
creation d' un 1'Fonds" l mais d I un reseau d I accords de swap entre Etats 
membres. Deux paliers sont prevus 
- $ 1. milliard pour des pre t- s automatiques, dans la limite du quota de 
chaque Etat membre dans le systeme (France et Allemagne, $ JOO millions 
chacune ; Belgique et Pays-Bas$ 100 millions; Italie, $ 200 millions) . 
- $ 1 milliar d permettant l'ouverture de prets conditionnels plus im
portants . Ceux-c i feront cependant l'objet de consultations . e recom
mandati ons sur la politique de r edressement a suivre par le pays "ti 
reur",e t ils dependront de la decision des Gouverneurs des Banques Cen
trales . 
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Ce sont d 1 ailleurs e s derniers qui avaient prepare 1 accord 
avant la reunion du Conseil . Mais ils avaient manifeste quelques reser
ves a en autoriser la mise en application tant que les gouvernements 
ne s'etaient pas entendus sur la coordination des politiques economiques ; 
••• seule me t hode capable de diminuer les risques d'accident s monetaires. 
done d 1 appel aux prets communautaires . Bien que l'accord sur ce point 
ne soit pas encore t otal. puisqu il reste a chiffrer les objectifs re
tenus i les Minis t res on t su convaincre les Gouverneurs de la fermete 
de leurs intent ions , 

- 4°) Le concours financier a moyen terme . Les travaux prepa
ratoires n'etaient pas assez avances en la matiere . On le comprend, dans 
la mesure ou il s'agit d 1 une question eminement politique , par le biais 
de laquelle les Six doivent gtre conduits a realiser a brefsdelais de 
nouveaux progres dans la voie de la cooperation mone t aire , Le Con seil 
a neanmoins donne son ac c ord sur la procedure proposee par le Comite 
monetaire ,. Celui-ci devra , d I ici deux mois ' regler les trois problemes 
encore_2endants. a savoir l'articulation entre les moyens financiers 
mis en oeuvre par le mecanisme communautaire et les moyens du FMI; la 
liqui~ite des creances creees par le mecanisme communaut aire; le volume 
des concours qui pourraient etre mobil ises . Les Ministres sont convenus 
d'aboutir a une solution avant le 1e r juille t 1970 . Le Ministre fran9ais 
a d 1 ailleurs soumis. sur la question de liquidite des creances i des pro
positions tendant a organiser une gestion commune des droi t s de tirage 
speciaux au FMI . Par ailleur s. le Ministre allemand a tenu a rappeler 
qu au Sammet on e t ai t c onvenu d. e Th aborer un plan par e t a_p_§S de~ant_£ on
duire a 1 1 Union monetaire 0 Les S l X Mi nistres auront une premiere discus
sion a c e sujet des la f i n fevrier a Versailles en France,dans le cadre 
de leurs reunion s t rimes t rielles . 

Les Six soni- egalement parvenus a un accord apres un assez 
long echange de vues sur la situation actuelle , apropos des orientations 
de la politique e c onomique qu'ils devront suivre en 1970 afin de faire 
face aux dangers inflat ionnistes ils ont adopte dans leur ensemble 
les proposi t ions que la Commission leur avait soumisessur ce point au 
debut janvier . L'accent sera mis sur les instruments propres a freiner 
1 expansion de la demande interieure . La politique financiere se fera 
plus rigoureuse : accentuation de 1 1 austerite en matiere de depenses 
publiques , abandon de toute idee d'allegements fiscaux La ges t ion bud
getaire devra etre modulee de fa9on a mettre l ' accent sur l'acceleration 
des rentrees fiscales et le ralentissement du rythme des depenses pendant 
le premier semestre .. Les operations de tresorerie des pouvoirs publics 
devr ont exercer , dans toute la mesure du possible, un effet de contra
diction sur la liquidite interne . Quant a la politique du credit , elle 
devra rester particulierement rigoureuse , surtout dans les pays ou la 
situat ion des financ es exterieures reste precaire (le poids des res
t rictions de credit devant surtout porter sur les depenses de consomma
tion) . Enfin. le developpement de l'epargne privee doit etre un inst r u
ment majeur de la lute contre l'inflation. 
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CONSEIL DE MINISTRES DES TRANSPORTS .- Le Conseil a siege deux 
jour s sans parveni r a f a ire progresser sensiblement la politique commLme 
des transpor t s . Il s 1 agissai t pourt ant de sa premiere reunion depuis 
mars 1969 , et dun sec t eur ou la volonte de renforcement de la Commu
naute pourrait utilement s'exer cer " 

La seule dec i s i on int eressante a avoir ete prise concerne la 
reglement a.t ion des aides a c cor dees da.ns l es diff erents pays aux divers 
modes de t ransport . Encore faut-il preciser que cet accord ne deviendra 
''officiel'1 que dans six mois et si Pays-Bas et Allemagne t rouvent un 
terrain d 1 entent e en ce qui concerne les subvent ions accordees par l e 
gouvernement allemand a.ux t ransports par containers sur chemin de fer, 
subvent ions qui genent considerabJ.ement les transpor t eurs routiers neer 
landais . Cet t e reglement a t ion precise quelles aides sont autorisees , 
celles-ci touchant soi t aux besoins de la coordination des transpor t s, 
soit au remboursement de se r vi t udes inherentes a la notion de service 
public . 

Le Conseil a egalement adopte une resolution ayant t rai t a 
la reglementation de l ' acces au marche des transports par voie naviga
ble . Il y est defini les mesures pouvant etre prises pour remedier aux 
desequilibres temporaires (immobilisation de bateaux) des prix du fret 
sur le Rhin . En out re , il a decided assouplir legerement la reglemen
tation conce r nant l es tarifs a fourchet t es applicables aux transports 
de marchandi ses par r ou t e entre Etats membres . Ila enfin adopt e un 
texte prevoyant ! ' introducti on progressive d ' un appareil de cont rble 
des t emps de conduit e , de repos e t c •.• sur les camions circulant a 
l ' inte r ieur de la Commun aute , mai s ce nes t qu'en ·1978 que ces dispo
sitions se r ont pleineme n t appliquees © 

En revan he. les Six n'ont pu about ir a une a t titude commune 
apr opos des nego c iations qui doivent et re menees , au sein de l ' Associa
t ion Europeen n e des transporteu r s Routiers , sur les condi t ions social es 
de travail en transport routier . La prochaine session du Conseil se 
tiendr a, en princ i pe. l e 4 juin . 

NEGOCIATIONS AVEC ISRAEL . - Ces negociations, qui tendent a 
l a conclusion dun accord prefe r entiel , se sont poursuivies a Bruxelles 
entre le 21 e t le 23 janvier . Au cours de cette troisieme session, il 
a ete procede a un reajus t ement des posi t ion s respectives des deux de
lega ti ons : celles-ci ont pu constater que les elements essentiels pour 
un abou tissement favo r able se trouvaient reunis . Elles se retrouveront 
les 10 , 11 et 1 2 fevrier a Bruxelles pour mettre l 1 accord definitive
ment au point , 

FIN DES DISCUSSIONS SUR LE FINANCEMENT AGRICOLE? - La "mis 
sion speciale '1 effectuee la semaine derniere a Bruxelles par Jacques 
Duhamel. Mi n i s t re fran ~ais de l 1 Agricul t u r e, avai t sans aucun doute 
pour objectif de p r epar e r les r eunions ministe r ielles qui , depuis le 
2 fevrie r jusqu au 6 , do i vent permett re aux Six (Minis t res des Affai r es 
Etrangeres , d e s F i n ances e t de l ' Agri c ulture) d 1 en terminer avec le 
dossie r du finan c ement de 1 :Europe Ve r te . 

Le Mini s tre f r an~ais a successivement r encontre, , pendant p l u
si e u r s heur es , P i e r re Harmel , Minis t re belge des Affaires E t ra.nge r es e t 
PL esident en ex erci ce du Conseil , Char les Heger , son homologue belge , 
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et Sicco Mansholt , vice president de la Commission . Ila insiste sur le 
prix que Paris a tt ache a l 1 achevement de la Communaute . Le dossier du 
financement de l'Europe verte traine maint enant sur la t able du Conseil 
depuis l a mi-decembre , et 1 1 accord du 22 decembre n ' est toujours pas 
officialise . En faisant reference , dans :se s explications. aux problemes 
"poli tiqUeS e techniques i, de 1 ' ll acheVement et de 1 1 elargisse ment I f l 

Jacques Duh amel a rep l ace cette affaire dans son veritable contexte. 
Les echeances - toutes les echeances - doivent ~tre r espectees . Un 
nouveau renvoi du probleme du financement risquerait de faire planer 
certaines incertitudes sur le respect de l ' echeance du JO juin pour la 
d~initi on dune pos1t.i on commune de negociation avec la Grande-Breta
gne . Mais , dans un climat europeen quelque peu ameliore , il est evident 
que chacun souhaite ne pas en a rriver a des menaces . 

Cela e tant, les Six ont re trouve des problemes q u ils connais
sent maintenant dans toutes leurs dimensions organisation des marches 
d u vin et du tabac, montan du budget de la sec t ion "orient a ti on" du 
FEOGA en faveu r des reformes de struc t ures , evaluation pluriannuelle 
des depenses de la sec t ion '' garantie 11 du Fonds, pouvoirs d u Parlement 
europeen . On prev oyait egalement que les Minis tres des Affaires Etran
geres. soit a l'occasion d 1 un dejeuner , soit en seance, evoqueraient 
egalement l'affaire de l'elargissement Les travaux preparat oires rela
tifs a la definition d ' une positi on commune de negociations paraissent 
cependant bien peu avance s pour le moment . C'est ici que --r-on retrouve 
la necessi t e , pour le Conseil: d 1 e n finir avec les problemes agricoles . 

LA POLITIQUE DE LA CONCURRENCE DANS LA COMMUNAUTE - Au moment 
ou la Commiss i on rend publique la politique de concurrence qu'elle appli
quera dans le secteur siderurgique, il n ' est pas inutile de faire le 
poin sur la poli t ique qu ' elle . a l laboree d : une fa<son generale ' 
d 1 annees en annees dans ce domaine . Ce tt e poli t ique a deux objectifs 
en premier lieu, ernpecher · que les mesures adopt ees par Ies Etats ·memb res 
ainsi que d es accords ou pratiques privees maintiennent ou retablissent 
des frontie1res economiques entre les Six; en second lieu , permettre a 
la concurrence de jouer le r6le prevu par le Traite en tant que fac teur 
d 1 organisation et instrument directionnel a l 1 interieur du Marche Commun. 
A cet effe t , le Traite prevoit des competences par t iculieres en faveur 
de la Commiss i on. des tinees a lui permettre de s 1 opposer aux accords 
et p r a t iques restreignant la concurrence ainsi que l'exploitation abusive 
d 1 une posi tion dominante . 

La Commission a commence ses travaux par la preparation du 
Reglement n° 1.2_(fevrier 1962) , qui contient notamment des dispositions 
relatives a la notifica ion obligatoire des accords , decisions et pra
tiques concertees, ai n si qu'aux. verifications, amendes et as t reintes . 
Deux Reglements ulterieurs precisent les modalites de la noti fication 
et les modali te s de l 1 auditi on . Un texte du Conseil a autorise la Com
mission a arr~ter des Reglement s relatifs a 1:appl i ation de l 1 art . 85 
du Traite a cer t ains ac or ds d'exclusivite et de l 1cence (~xemn ions 
..J?.§d:_catfgories) . La Commission a fai usage de cette au orisation pour 
exempte~. sous cer aines conditions des categories d'accords d exclu
si vi te conclus entre entreprises d I Etats membres differents pour u...-ie 
partie du Marche Commun . 

Des textes par t icul iers ont precise lan p olitique de la concur
rence dans le secteur des transnort s et dans celui de la nroduction et 
du commerce de~odui t s agricoles . En outre , la Commission a essaye. 
dans tr ois c ommunicati ons , de preciser a quel moment l'interdiction 
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des ententes enoncee a 1 1 art 85 du Traite est applicable Elle a in
dique no t amment, en 1962 , quels sont les accords de represent a t ion ex clu
sive conclus avec des represent ant $ de commerced une part , et les ac
cords de licen c e de breve t s d rautre part qui ne doivent pas gtre con
sider es comme i-ombant sous il e coup de cette int erdict ion . Dans une 
communication plus recente , elle a precise dans quelle mesure la coope
ration entre petites e t moyennes entreprises est possible sans qu ' il y 
ait risque d infraction al art . 85 . 

La Commission s'est egalement declaree favo r able a cer t aines 
formes de cooperation par plusieurs decisions arretees dans des c as 
particuliers . A men1·ionner, par exemple les accords de specialisation , 
les accords sur l'acbat , la vente et la recherche en commun La coopera
tion directe en matiere de production a ete egalement autorisee dans des 
cas determines . Dans un memorandum de decembre 1965, la Commission a 
pris position sur l a ques t ion de savoir da.ns quelle mesure la concentra- . 
tion d 1 entreprises peut etre consideree comme l 1 exploitation abusive 
d'une position dominant e au regard de l 1 art , 86 du Traite de Rome . 

La p rocedure de notification prevue dans le cadre de l ' inter
diction des ententes cree un probleme materiel , la Commission devant 
examiner des milliers d'accords (J2 . 000 accords d'exclusivite , notamment, 
avaient ete notifies) . Ce probleme a ete pratiquement resolu sur la base 
de decisions de la Commission ainsi que de la. Cour de Justice, notamment 
dans l 1 affaire Grundig-Consten . Une autre decision deportee fondamenta
le a ete prise dans l affaire Rieckermann . Grace aces deux decisions
test , et grace au Reglement relat if a l 1 application de l'art , 85 a des 
categories d'accords d'exclusivi e , l. e s d ;i. f'f icult.es ont pu dans une large 
mesure et re sur montees 

En ~li~at ion du Traite CECA enfin, la "jurisprudence" creee 
par la Commission a permis les regroupements des entreprises en grandes 
unites , tant en ce qui concerne les ententes que les concent rat ions dans 
les domaines du charbon et de l ' acier . Gr~c e a quoi s'est pourijuivi le 
developpement d entreprises plus grandes . Cependanr la Commission a 
tenu compte du maint ien necessa.ire d 1 une concurrence effective en assor
tissant ses autorisations de differentes conditions , notamment dans · 1 · in
dustrie sideru:rgique . Dans le secteur du charbon , l autorisation de la 
RUHRKOHLE a marque l ' aboutissement de la tendance au r egroupement des 
entreprises de charbonnages par regions . 

VERS UN ACOORD AVEC L ' ESPAGNE . - L 1 accord avec 1 1 Espagne n'est 
plus qu'une question de semaines : a la fin du mois de fevrier, les deux 
delegations mettront en forme le compromis auquel elles sont parvenues 
la semaine de r niere a Bruxelles . Ainsi , huit ans apres avoir effectue 
sa premiere demarche officielle, l'Espagne se trouve-t-elle liee a la 
Communaute par des liens preferentiels qui , dans six ans. pourron even
tuellement se transformer en un accord plus complet (tout dependant , en 
1·occu re0 n c e.,de l'evolution politique du regime espagnol) . 

Il est prevu des diminutions de 70 % des droits de douane in
dustriels des S ix au profi t de l ' Espagne, tandis que celle-ci abaissera 
sa pr;tection dans une moindre mesure (60 % sur ~me liste de produits 
representant environ$ JO millions d'exportations des Six, 25 a JO % 
pour ,d es lis i~ es de produi ts approchant les $ 700 millions, plus de $ 
100 millions de ventes des Six etant mis en exception). Enfin , l 1 Espagne 
devra liberaliser totalement son commerce durant les six annees de la 
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premiere phase de l'accord. Le chapitre agr i cole est de moindre importan 
ce : c ' est essentiellement dans le secteur des agrumes, des tomates, des 
raisins , de l'huile d'olive , de certains produits de la pech2 qL e les 
Six ant fait des concessions a l'Espagne . 

NEGOC IATIONS D'EURATOM AVEC L' AIEA . - La Commission a demande 
au Conseil un mandat de negociation en vue de conclusion avec l'Agence 
Internationale de l'Energie Atomique (AIEA) de Vienne d'un accord concer
nant la verification du controle de seuurite d 1 Euratom dans le cadre du 
Traite de non- proliferation des armes atomiques. Taus les Etats membres 
- sauf la France - ont en effet signe ce Traite avec la reserve expresse: 
conformement a la Recommandation de la Commission: que la ratification 
n'en interviendrait qu'apres la mise au point d'une solution satisfai
sante quant aux prerogatives d'Euratom pour le controle des matieres 
fissiles utilisees dans la Communaute a des fins pacifiques . 

La position de negociation est done claire du cote de la Com
mission elle n 1 admettra pas de double controle sur le territoire de 
la Communaute , car son propre systeme de controle - en vigueur depuis 
dix ans deja et qui est le seul a &tre veritablement effectif - doit 
suffire a toutes les exigences du Traite de non proliferation , Ce SY.§~ 

teme a d ' ailleurs jusqu'ici donne pleine satisfaction aux pays tiers ~ 
(USA , Grande-Bretagne et Canada) qui cooperent avec la Communaute dans 
le domaine de l'utilisation pacifique de 1 energie nucleaire . La Commu
nau te ne peut done accep ter aucun rapport de subordinat ion par rapport 
a l'Agence de Vienne, celle-ci devant en revanche avoir la possibili t e 
de se convaincre de la valeur du systeme d 1Euratom . 

En 1969 la Commission a examine avec les experts nationaux 
l'ensemble des problemes techniques qui se poseront au controle des ma
tieres fiss ile s eu egard aux dispositions du Traite de non proliferation. 
Ces problemes sont resolus , tant pour la comptabilite des matieres fis
siles en circulation dans la Communaute que pour les controles a exercer 
" sur place" dan.s les installations ou ces matieres sont employees. Ce 
contr8le fonctionne deja. et la Commission est a meme de savoir a cha
que instant et au gramme pres OU et a quel effet sont utilisecs les ma
tieres fissiles introduites OU produites dans la Communaute - a l 1 ex
ception evidemment des quantites employees en France a des fins militai 
res. Mais , dans ce pays egalement , l'ensemble des matieres fissiles tom
bant sous l'application du T r aite d'Euratom (qui ne connait par defini 
tion que l'application pacifique de 1 1 energie nucleaire) sont rigoureu
sement controlees par la Commission, Celle-ci emploie presentement a 
cette tache un nombre plus eleve de controleurs agree·s que 1 1 Agence de 
Vienne , dont le contrale s'etend pourtant a un beaucoup plus grand 
nombre de pays. Le recrutement de ces controleurs s'effectue selon une 
procedure rigoureuse. qui rappelle celle qui est employee pour l'agre
ment diplomatique, et qui fait intervenir les services secrets des Etats 
membres . 

L'AFFAIRE DE L ' ULTRACENTRIFUGATION . - La Commission a transmis 
aux gouvernements des Pays-Bas et de la Republique Federale son avis 
sur l 1 accord anglo-germano-neerlandais relatif au developpement en com
mun du p r ecede de la separation isotopique de l ' u r anium par l'ul tracen
tri fugati on en vue de la production d 1 uranium enrichi, accord sur lequel 
les deux pays me mbres l'avaient consultee en vertu de l'art. 103 du 
Tr aite d 1 Eur atom . 
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Dans son avis. la Commiss i on tout en estimant que la realisa-
. ' 

tion des objectifs de l 1 accord peut contribuer utilement a la mise en 
Oeuvre des prO-pOSi tiOnS relati VeS a l I apprOViSiOnnement a long terme 
de la Communaute en uranium enrichi , formule cependant certaines reser
ves conce r nant l a compat i bilite de cet accord tripart ite avec les re-
g les du Traite e t la politique d 1 approvisionnement envisagee par la 
Commission . Ce rt es : les t r ois pays s i gnataires ant annonce que leur ac
c ord pour rait s ' elar gi , a d 1 aut res pays de la Communaute (de premiers 
contac t s ant deja eu lieu avec les representants des gouvernements belge 
et italien) , mais la Commission rappelle que les efforts en la matiere 
doiv ent debauche r sur une action en commun , et cela a un stade assez 
precoce puisque avant de pouvoir effectuer un choix entre les deux pro
cedes d 1 enrichissement en presence (celui de l 1 ul t racentrifugation ap
plique par les trois , et celui de la diffusion gazeuse applique en France) , 
la Communaute devra avoir connaissance des donnees t echnico-economiques 
necessaires pour l evaluation des avantages respectifs des procedes . 

Une deuxieme reserve tient au fait qu'un pays non membre de 
la Communaute est par t ie a l ' accord,alors qu'il est expressement prevu 
dans celui-ci que toutes les decisions importantes relatives a son app l i
cation devront e tre prises a l 1 unanimite. Le Royaume Uni, qui n'est 
pas - OU pas encore - tenu par les regles du Traite qui interdisent 
toute pratique discriminat oire dans l 1 approvisionnement en matiere fis
siles : pourrait done fai r e obs t acle a la livraison d'uranium enrichi 
produit pa~~es t rois a des Etats membres non participants a l'accord. 
C ' est pourquoi la Commission a invite les gouvernements allemand et 
nee r landais a des contacts d e stines a eclaircir les questions suscep
tibles de donner lieu a des pratiques incompatibles avec le Traite 
d 1 Euratom et avec la realisation d 1 une unite europeenne d 1 enrichisse
ment d ' uranium . Pour sa pa.rt cependant Landres a fa.it savoir avoir eu 
consta.mment a l'espDi ,t les dispositions du Traite d 1Euratom , "En tant 
que futur membre d ' Eur a.tom , nous ne compt ons rien faire qui puisse af
fecter le ban fonctionnement de cette organisation" . 

NOUVEAU MENSUEL DE DOCUMENTATION EUROPEENNE . - Le Bureau d ' In
forma t ion en France des Communaut e publie a partir -du ;,, mois de janvie r 
un nouveau mensue l, "Communaute Europeenne - Informations", qui parait le 
15 de chaque mois en a:ll. t ernance a.vec son magazine "JO jou rs d 1 Europe" . 
Ce periodique contient des references indiquant OU et sous quelle forme 
sont disponibles les documents , etudes et rapports de la Commission ; un 
repertoire de tousles actes des institutions communautaires : proposi
tions et reglements de la Commission, decisions et reglements du Con-
seil , arr~ts de la Cour de Justice, rapports, debats et resolutions du 
Parlement Europeen ; des statistiques ; enfin, la liste des documents de 
diffusion restreinte qui peuvent e tre obtenus par les abonnes de la 
revue ou qu'ils peuvent consulter aupres du Bureau de Paris des Commu
nautes , 
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Nos lecteurs ont l'habitude de trouver dans notre revue des 
11Etudes 11 ou "Opinions" inedites. Ils nous pardonneront sans doute 
de rompre cette habitude dans le present numero et les trois sui
vants , En prenant connaissance dans le magazine The New Yorker de 
1 1 important recit con ~acre par John Brooks aux vicissitudes de la 
politique monetaire menee par Roosevelt au debut de sa premiere 
Presidence ; nous avons ete frappes par les legons qu'il est pos
sible den tirer aujourd hui; a un moment ou de bons experts mo
netaires ; il n 'y a pas si longtemps encore ; se laissaient seduire 
par la theorie qu 1une reevaluation du prix de l 1 or aurait pu cons
tituer une panacee , et ou d autres en arrivent aujourd hui a con
tester le role de l 1 or en tant qu'etalon fondamental de la valeur 
des monnaies . Nous avons done estime utile de soumettre ce rec i t 
a la reflexion de nos abonne . et nous remercions The New Yorker 
de nou s avoir autorise a le faire . 

A l'ete 19JJ , Wall Street se trouve dans une situation des plus 
singulieres il lui faut continuer a jouer une partie normale avec un 
ballon qui change constamment et de taille et de poids. En effet. le 
dollar , ballon de Wall Street, a pris, a la mani e re d 1 un simple titre 
cote en Bourse, un caracte r e parfaitement volatil. Au point qu un ope
rateur meditant une iYL~ocente affaire pour gagner un honnete dollar 
doit commencer parse demander si , quand ill aura gagne, ce dollar 
sera encore honnet e . Voila qui en etait assez sans doute pour ebranler 
la foi en Dieu , et c i est l 1 e poque ou 1 1 0n put entendre suggerer de chan
ger 11 En Dieu nous avons foi II en "Pourvu que mon Sauveur soi t en vie II la 
devise figurant sur la monnaie americaine. 

T~ l etait le resultat des premieres mesures monetaires prises par 
le President Franklin D. Roosevelt, q ue Wall Street avait pourtant cha
leureusement salue , lui et son Nev, Deal, a u p rintemp s p recedent - p e rio -

( 1 ) Dans ce titre, comme dans le corps de l 1 article , les termes "etalon
orn ou nGold-Standard" expriment la c onception fondamentale d u sys
teme monetaire occidental , selon laquelle l 1 or est l 1 et alon univer
sel des valeurs . I ls ne se referent done p as au systeme en vertu 
duquel seul 1 1 or etai t compris dans les reserves officielles des 
Etats, systeme qui s est modifie depuis avec l 1 incorporation dans 
ces reserves de certaines devises etrangeres, donnant ainsi nais
sance au Gold-Exchange Standard (NdlR) 
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de o combien differente de celle que nous vivons , marquee par une pauvre
te generalisee et des espoirs fous - par une remontee des cours qui fut 
la plus brutale (mais sans doute la plus breve) jamais connue dans l'his
toire boursiere . Les premieres decisions de Roosevelt en prenant ses 
fonctions , le samedi 4 mars 19JJ , dans 1-m climat de panique financiere 
qui paralysait lteconomie du pays, avaient ete de fermer l e s banques 
pour w1.e semaine et de me t tre un embargo "temporaire" sur les exporta
tions d'or . 

Cet embargo cons t i t uai t, du point de vue technique , une rupture 
avec le Gold Standard. clef de voftt e des finances mondiales durant plus 
dun demi-siecle, e t en vertu duquel les Etats-Unis devaient echanger 
or contre dolla r s au t aux de$ 20 , 67 l'once fine,quels que so i en~ le de 
mandeur e t le montan t demande . Personne . a vrai dire, meme au sein de 
l'Administration , ne pret ai t a Roosevelt l ' intention de rendre cet em
bargo permanent, c·est - a-dire de denoncer le regime du Gold Standard . 
Le "Times 11 de Landres, par exemple , ecri vai t qu I une telle hypothese 
"semble si peu probable qu'elle es t pratiquement negligeable" . 

Or c ' est precisement ce que Roosevelt veut faire. En avril , il 
reunit ses plus proches conseillers e t apres avoir discouru sur les 
problemes monetaires avec son melange d ' amateurisme detache et d'humour 
satisfait , mais aussi la passion qu'il semble porter a la question, il 
leur annonce que le pays , grace a ce t te decision , vient d'abandonner 
l I or. ( 11 gone off gold'1 ) Puis. il en vient aux lignes generales des 
autre s dispositions inflationnistes qu'il envisage et , t out heureux , 
demande a e t re felici t e .. Plusieur s de ses collaborateurs pro t estent 
alors longuement e t avec vigueur. Rentrant chez lui , l'un d'ent r e eux. 
le nouveau Directeur du Budge t Lewis Douglas , s'exclame avec consterna
tion "C'es t la fin de la civilisation occidentale" . 

Une reac t ion beaucoup plus ext raordinaire encore , parce qu'elle 
vient du cot e le plus inatt endu, se produit le lendemain : J . P . Morgan 
le J eune le seigneur du 2J Wall Street, celui qui , plus que tout autre , 
aurait du voir dans les decisions de Roosevelt la condanmation de la ci 
vilisat ion occident ale , declare au contraire publiquement 11 Felicita
t ions au President .• I l est clair que pour sortir de la depression, il 
faut combattre et vaincre les forces deflationnistes'' . D'un seul coup , 
Morgan semble briser ainsi avec deux traditions familiales essentielles 
ne jamais parler en public; tenir le Gold Standard pour la verite reve
lee et l 1 inflation pour l'oeuvre mai t resse du Diable Les raisons qui 
ant pousse Morgan ace geste , le plus deconcertant de sa vie , en contra
diction apparente avec sa philosoppie comrne . avec ses interets d affai
res , on ne les conna:'tt ra sans doute jamais . I l est possible que sa po-si
t ion s'explique par le sens des responsabilites d'un hon1111e public . En 
tout cas son a t ti t ude a maint enu le calme dans un Wall Stree t effervescent 
e t qui , sans iui aurai t pu se mont re r plus effer~escent e ncore . 

Quant aux mobi l es de Roosevel t , ils sont plus clairs : pour lui , la 
r up t ure ave c l 'or s i gnifie que le dollar acquier t la possibilite de se 
deprecier . Laport e est ainsi ouvert e a uncertain degre d'inflat ion, ce 
qui , en bonne logique : doi t susci t er une hausse des prix interieurs . Ceux
c i sont en effe r t ombes a des niveaux desas t reux , et les paysans , n ot am
ment, se trouv ent enfermes dans une si t ua t ion apparemment desesperee 
les p r ix c ourant s agr icoles ont connu une baisse de 50 % environ en quel
ques annees , e t nombre d ' exploi t ant s en sont arrives a ne plus pouvoir 



- 12 -

assurer leur subsistance en vendant me me la totalite de leur production. 
A plus for t e raison.leur est-il impossible de faire face a leurs echean
ces hypotbecaires Moyennant quoi , ils commencent a e tre expropries par 
dizaines de mill iPrs et des i nciden t s violent s eclat ent fin avril , dans 
1 1 Iowa. un groupe d 1 agr icult eurs masques t ire un magis t ra t du palais de 
justice.et celui-ci n'evi t e le lynchage que sous la promesse de ne plus 
signe r d'arretes d'expulsion . Harcele par le lobby agricole au Congre s . 
Roosevel t voi t une port e de sortie dans une inflation perme tt an t aux 
agr i c ul t eurs de s'a.c qui tt e r de leurs de ttes en une monnaie depreciee, 
mais il sa.it que ce t te por t e res t era verrouillee t ant que le dollar sera 
lie a l'or par un prix fixe . 

Quant a Wall S t reet. son ballon s·es t mis a presenter ses metamor
phoses surrealis t es des que le pays a "abandonne l ' or". En effe t . si l e 
dollar n'est plus convert ible en or aux Etat s - Unis. il l'es t librement 
en francs fran9ais. par exemple. Comme ce t te devise est t oujours ferme
ment accrochee a l 1 or. en rapportant les fluctua t ions quot i diennes du 
taux de change dollar-franc au t aux fixe de change anterieur entre l e s 
deux devises , il est possible de calculer chaque jour la valeur - or du 
dollar . Des la decision de Roosevelt, cet t e valeur tombe a$ 0 , 885 , puis, 
apres une periode de s t abilite , elle plonge , pour s'etablir debu juin a 
$ 0 , 804 , Une hausse s 1 ensuit effectivement sur les prix int erieurs , e t 
les agriculteurs se sentent respirer . 

L'ennui es t que ce qui es t bon pour le paysan americain ne l' e s t 
pas pour les monnaies europeennes . En Grande-Bre r agne et en France , l e s 
aut ori tes s · emeuvent· de la depreciat i on du dollar . Les Bri tannique s re
dou t en t la ruine du commerce mondial dont depend leur sur v i e; les Fran -
9ais craignent de devo i r a l e ur t our abandonner l'or . Une Confe r ence mo 
ne t aire e t e c onomique int ernationale avai t ete organisee de longue dat e 
a Londrespour la mi-juin , e t l'on s'attend done qu ' elle s·at elle ac e 
probleme i mp r evu afin d'obtenir un quelconque compromis ent re une infla
ti on gene r alisee e t le Gold S t andard, en t r e l e nationalisme e t l 'in te r
nat ionalisme mone t ai r e ., On compte aussi qu'elle me ttra fin au c haos en 
t rain de s e faire jour sur les marches des changes , grace a une stabili
sation te mpo r ai r e des t aux de change du dollar , de la livre et du franc . 

Parmi les princ ipaux membres de la delegation envoyee a Landr es par 
Roosevelt. figure le premier - et. a l ' epoque , l'unique - adep t e convain
cu du New Deal a Wall S t ree t, James P . Warburg . Alors ~ge de J6 ans , il 
avait ete pendant sa jeunesse l'un des joyeux e t seduisants dandies de 
lval l Stree t I aut eur fe t e de poesies austeres comme de chansons populai
res , ami du musicien George Gershwin . Il est le fils du banquier bien 
connu Paul M. Warburg . l'aut eur du Federal Reserve Sys t em - dont il va 
lui-meme se faire , d'une certaine maniere , le detracteur - , et il est 
de son propre chef un puissant banquier , puisque president de l'Int ern a 
t ional Manhat tan c 0 , 

Warbur g a rencont e Roosevelt pour la premiere fois sous l'egide du 
professeur Raymond Maley. 1 · un des membres du "brain-trus t' ' de la premi e 
re h e ure du President elu. et peu avant l' i n t ronisat ion officielle de 
celui-ci , a l'occasion d ' une reunion rassemblant des par t isans d e ce qui 
sera plus t ard l e New Deal. " Selan Ray Maley , vous e t es l ' oiseau rar e d e 
Wal l S t ree t '1 • lui d it Roos evel t . A quoi Warburg repond que cet t e defini 
tion conviendrait p lut o t a son pe r e, a joutant qu'un oiseau rare n'enge n
dre pas fo r cemen t un au t re oiseau rare Enc hant e de ce tt e repar t ie , 
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Roosevelt lui ofrre peu apres le paste de Sous-secretaire au Tresor . Des 
raisons personnelles conduisent Warburg a refuser , mais il quitte sa 
banque et s'installe a l'Hotel Carlton a WasDington , un des hauts lieux 
des partisans du New Deal , en t ant que conseiller monetai re officiel , 
mais benevole. du President . Ainsi cons t itue-t-il prat iquement l'unique 
lien ent re la vieille tradition de Wall Street et le gouvernement fede
ral . 

Pendant que la conference de Landres suit le cours habituel de ce 
genre de reunions - une serie de discours aussi vides que brillant s -. 
dans les coulisses. Warburg discut e. en compagnie des exper t s du Tresor 
et du Federal Reserve Sys t em. de l'elaboration d'un accord de stabilisa
tion quelconque avec les autorites mone t aires europeennes . C ' est au mo 
ment ou il est sur le point d'y parvenir que Roosevelt, depuis le croi 
seur "Indianapolis" ou il sejo rne. au large de la c6te du New Brunswick, 
lanc e sa ''bomb e '' sous la forme d 'un message adresse a la Conference il 
y denonce 1 · idee d ·une 1

• stabilisation temporaire et probablement ar t ifi
cielle •• de la par t de quelques grands pays seulement 11 , la qualifiant 
de "stab ilisation specieuse 11 , fondee SUr ''les Vieux fetiches de la fi
nance int ernationale". montrant clairement que les Etats-Unis ne seront 
part ie a aucun ac c o r d de stabilisat ion . En somme, Roosevelt vient d 6 t e·r 
a la Conference sa raison d'etre Ul c ere. commP- tousles memb r es de la 
delegation americaine - y compris son pr~sident , le Secretaire d : Et a · 
Cordell Hull-, Warburg, dans un acces de colere 1 demissionne . Peu apres. 
la Conference se separe dans la plus grande confusion . Surles mar ches 
des changes. le dollar tombe a un palier plus bas enc ore , $ 0 , 7J 4 . 

La folie me t hodique de Roosevel t , dont Wall Street ne prendra cons
cience que trois mois plus tard . commence a e t re per9ue en juille t par 
ses plus pro c hes collaborateurs . C'es t deliberement qu'il a torpille la 
Conference de Landres. et telle etai t apparernment son intention avant 
meme l ' ouver t u r e de celle- c i puisque tout e son ac t ion mont re ma.in t enant 
qu : il ne veut pas plus d'un dollar lie a la livre OU au franc qu'a l'or . 
Ce qu I il veut. C. est pouvoir creer l. inflat ion interieure a sa guise ,, 
Aujourd hui , alors que l'inflation est le mal qui repand la t erreur, il 
est difficile de se report er a l'epoque de la Depression , quand la de
flation repandait la me me terreur e t que l'inflation - souvent appelee 
" refla ion" par euph emisme - e t ai tenue au contraire par beaucoup de 
bons esprits comme un objectif valable . voire necessaire . Roosevelt , 
avec tout le zele d'un converti . le considere c omme telle ment valable 
qu'il est pre t a le payer n'importe quel prix, OU presque . 

c ·es t ace moment que le brain-trust de Roosevelt s 1 aper9oit que 
son p r ogramme e c onomique s'inspire d irectement des theories du Dr . George 
Frederick Warren , professeur d'economie rurale a l'Universi t e Cornell et 
devenu , fin juil l t. conseiller economique i n time du President . Warren 
es t - OU il le personnifie en t out cas de fa.9on convaincante - l'arche 
type de l ' Americain moyen , t erre - a- t erre dans t ousles sens. Ne dans une 
f'erme du Nebraska. en 1874. diplome de l'Universite de cet Etat . il a re 
dige d innomb rables livres OU brochures aux t i tres parlant "Element s 
d I Agricul t ure!!. I! Alfalfa"' "Enque t e sur les vergers a pommes du Comt e 
d : Orleans". "Sugges t ions aux ci t a.dins desireux de prat iquer l · ag.t c ul
t ure" . En 1905, il a ob t enu le tit r e de ''Doc t eur" de l'Univers i e de 
Cornell , e t il y e st r es t e comme p r ofesseur . 

Des pho t os le mont rent en 19JJ comrne un homme t rapu. au v isage lis
se , app r o c hant la soixant aine. contemplant le monde . a travers des lu-
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ne t tes rondes a mon t ure noire , d ' un oeil calme , evoquant le vide du re
gard de Calvin Coolridge , avec une armee de crayons en guise de poche t 
t e . Ila un penchant pour la negligence vestiment aire , les bans mo t s 
famili ers , le s p r opos affi r ma t ifs e t irrefut ables du t ype 11 Voici une 
ferme , voi c i un agr icul t eur e t voici les fai t s" . C ' es t un mai t re de la 
sent e nce rustique e t g r and i loquent e , di t e comme s'il s ' agissai t d'une 
fulgurante epigramme. e t qui fa t igue l'audi t eur des villes dans la me
sur e ou il en cherche l a point e parce qu'elle pretend faire un clin 
d oeil a l tespri • Par exemple 11 Vous peignez le t oi t d'Lme grange 
pour la proteger . Vous peignez une maison pour la vendre . Et vous 
peignez les murs d'une grange pour la regarder - si vous pouvez vous 
le permettre" . (Sourires ent endus e t appr ecia t eurs) . ivarren possede 
pres d 1 Ithaca une e xploi t a t ion import ante OU il fait l'elevage de quel
que 4000 poulets , et il aime se qualifier lui - mg me de '1 cul t erreux '' . 

Warren a developpe la theorie - absolument ignoree jusque la des 
economistes ort hodox es - qui ensorcelera Roosevelt dans un livre int i 
tule 11 Les Prix 11 , redige en collaborat ion avec un jeune collegue de Cor
nell , le Dr . F r ank A . P e a r son . Ce t te theorie se present e a.vec la sedui 
sant e simplici e d 1 un syllogisme . Les prix des marchandises fluctuen t 
aut omatiquement de pair avec les variat ions , en hausse ou en baisse. 
du prix de l 1 or par rapport a la monnaie-papier et , pour prouver lava
lidi t e de c e pos t ula t . les auteur s font e t alage de graphiques e t s t a
tistiques remontan t de la ruee vers 1 cor en Californie e t e n Aus tralie 
au milieu du XIXe siecle jusqu ' a la conqukt e du Mexique par les Es
pagnols, e t m~me au-dela . Done, pour ma1triser le prix des marchandises. 
il suf f'it de c ontro ler le p r ix de 1·or . Cela signifie , e t nos t heori 
ciens sont logiques avec eux-m~mes en l 1 affirman : que, dans la si t ua
t ion ou i l se t rouve le gouvernement devrai t int e r venir sur le mar che 
poury achet e r de 1 · o r a des prix en hausse progressive , Il en result era 
une reduc t ion p r ogress ive de la valeur-or de la monnaie-papier , e t done 
(si la t heorie es t corr ecte) un r encherissement des marcha.ndises - le 
but ultime etant de par venir a une monnaie-marchandise dont la stabilit e 
sera assuree , grace aux manipulat ions sur le prix de l'or, en t ermes de 
marchandises plutot qu' e n termes d or comme sous le regime du Gold Stan
dard . 

Pour les economises o r hodoxes , y compris la plupart des conseil 
lers de Roosevelt, le syllogisme de Warren est faux . S'il est peu con
testable que , dans le passe les prix des ma.rchandises ont generalement 
bouge avec les prix de l'or. cet t e simultaneite de mouvement etai t le 
fait des premiers e t non du second . Autrement dit, les fluc t uations du 
prix de 1 1 or sont l'effet, et non la cause des fluctuations de prix des 
marcha.ndises . Renverser les termes de cette proposition , c ' est vouloir 
fa.ire passer un ascenseur d'un eta.ge a l 1 a u tre en se contentant de de 
placer l'aiguille du cadran ; non seulement une t elle manoeuvre es t in
efficace , mais encore elle peut finir par de t raquer tout le mecanisme . 
Ainsi , aux yeux des orthodox es. Warren n 1 es t qu 1 un specimen , de c e t te 
espece e ternelle et e t onnammen t. nombreuse qui , de t out e evidence , fleu
r it aux epoques diffi ciles - ce l le des maniaques mone t a.ires . 

Les orthodox e s sont pourt ant dans 1 : inca.pac i t e de fournir la preu
ve e xpe r ime n t a.le d e 1 : erreu r d e Warr en. car nulle t heorie de c e genr e 
n a e11 or e e t e mise en p r a i que . Sous {ine reserve cependa.nt e n 1869 , 
Jay Gould - l e "Mephis t ophe l es de Wall S t ree t" - lor squ il a v a.it ten t e 
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de corrompre le beau-frere du President Grant pour que celui-ci l ' aide 
a accaparer la product ion d ' or de la nation , avait invoque comme pieux 
argument que des interventions sur le marche pour faire monter le prix 
de 1 1 or seraient sans nul doute largement benefiques pour les pauvres 
paysans , car elles feraien t monter le prix du ble . En realite, l 1 objec
t if de Gould n etait nullement la prosperite des paysans mais son propre 
enrichissemen t illegal, et la consequence majeure de 1:operat ion fut la 
pire panique finan c ie re jamais connue aux Etats-Unis jusque-la . En outre. 
les manigances d e Gould appartenaient au domaine de la speculati on pri 
vee beaucoup plus qu ' a celui dune intervention publique , et son adhe
sion avant la lettre aux theories de Warren avai t ete une t entative de 
justificat io~ et non la raison deliberee de ses agissements . 

Avan t 19JJ - et depuis aussi -, il est arrive assez souvent que des 
gouvernements interviennent sur les marches pour defendre la valeur de 
leur monnaie . Il leur es t arr ive egalement de devaluer ce tte monnai e 
pour accro t tre la capacite concurrentielle de leur economie . Mais aucun 
n a jamais con9u une a tt aque systematique et concertee sur le marche 
contre sa propre monnaie, a un moment au ses stocks d ' or etaient impor
tants a seule fin de creer une inflation int erne destinee a venir en 
aide aux debiteurs . L 1 idee elle-mgme est d ailleurs tellement bizarre 
qu ' elle n etait encore venue a l 1 e sprit de personne . Et si par hasard 
une imagination fertile avai t concocte un _tel projet , les autori tes 
l 1 auraient c lasse dans le mgme t iroir que la sugges t ion selon laquelle 
il faut s e frapper vigoureusement la tgte pour apprecier le b ien-gtre 
res senti lorsque cessent les coups . 

(A suivre) 
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E U R O F L A S H 

P. 18 - ASSURANCES - Be1gigue: REAPI est filiale de R.V.S. FraJ1ce: Regrouperrwnt italo
americano-bri tannique autour du CONTINENT; L 'lJNION DES ASSURANCES DE PARIS-VIE 
dEtient 40 o;; dans RHENANJA LEBENSVERSICHERUNGS; LA PATER.NELLE r6orga11i se certains 
interets au profit de CIE DES I.MMEUBLES DE LA PLAINE MONCEAU. 

P. 19 - AUTOMOBILE - Belgjgue: Trois filiaJes pour ANC. ETS D'IETEREN FH.ERES. Fran ce: Reor
ganisation des ETS CAGE. 

P. 19 - BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS - Allemagne: DEUTSCHE NOVOPAi\/ prend l e con trole de 
TRIANGEL VER. SPANPLATTENWERKE; BOUWBEDRIJF NOORDLA},11) f erme sa succursale de 
Korschenbroich. Belgique: STE DE Ihl3RICATION & DE BIFFUSION est a capital franc_;a is; 
DUROX BELGIUM est a capital neerlandais; Creation de POUTRES A AMES EN BETON 
D'EPAISSEUR REDUITE POUR LA CONSTRUCTION. Pays-Bas: CHAMPEAU HOLLA},11) est a capi
tal canadien. 

P. 20 - CHIMIE - Allemagne: GENERAL REFRACTORIES devient actionnaire indirect de BROHLTAL; 
Creation de BASF-TERRATEC. Autriche: DEGUSSA negocie la prise de 50 % dans TREI
BACHER CHEMISCHE WERKE. Belgique: KAST & EHINGER porte a 84 % son controle sur 
ENCRES D'IMRRIMERIES FALCK-ROUSSEL; Constitutions definitives de LIMBOURGEOISE 
DU VINYLE et I.C.I. (EUROPA) FIBRES. Espagne: Reorganisation des interets communs 
de BAYER et de BASF. France: Concentration au profit de BARTOLAC. Grande-Bretagne: 
Association germano-neerlando-britannique dans C.R.M. (CRESOLS); HOECHST a le 
controle definitif de BERGER, JENSON & NICHOLSON; Interets franc_;ais et italiens 
dans CONTINEX INTERNATIONAL . Jar~: Association neerlando-japonaise dans NIPPON
KETJEN. 

P. 23 - COMMERCE - Cameroun: DEKAGE S.A.11. est a capital allemand. Belgique : CODATEX Sc 
accueille un membre neerlandais. France: Creation de PRIMIRUCHE. Luxemhourg : TT
FLUX est a capital belge. USA: f'EGMARK INTERNATIONAL est filiale de CEGOS. 

P. 24 - CONSTRUCTION AERONAUTIQUE - Fr~: Une licence OMNIPOL pour REIMS-AVIATION. 

P. 24 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne: Reorganisation des interets de THE RANK ORGA
NISATION; I. T. T. prend le c0ntrole de DUNKERMOTOREN PRAZISIONS-KLEINSTMOTOREN; 
BANKHAUS MOHLE devient actionnaire de DEUTSCHE CALORWAY. Belgique: IGNIS s'instal
le a Jette; Deux filiales pour ELLIOTT AUTOMATION CONTINENTAL; Concentration au 
profit de LA MAGNETO BELGE. Pays-Bas: VIHAMIJ prend le controle de THABUR INDUS
TRI:i!;LE & TECHNISCHE HANDELMIJ. 

P. 26 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Algerie: Les accords de DEUTSCHE INDUSTRIEANLAGEN et 
FICHTEL & SACHS avec NATIONALE DE CONSTRUCTION MECANIQUE. Allemagne: LINlAHL & 
NERMARK est a capital suedois, et GRAFIMEX-EUROPE-DEUTSCHLAND a capital neerlan
dais; VESTEX VERKAUFS est cree e sous egide tchecoslovaque; THRUN-EIKER devient 
actionnaire de DETHLEFFS SPORTARTIKELFABRIK; TURBON VENTILAROREN passe sous le 
controle de DEUTSCHE BABCOCK & WILCOX. Belgique: RICHIER ferme sa filiale de 
Bouffioulx. France: FAMATEX FRANCE est a capital allemand; HARRIS INTERTYPE ne
gocie la prise de controle absolu de MARINONI. Grande-Bretagne: Accord SIErvrENS/ 
BAG-SHAWE & c0 • Japon: Ac cord FIAT/KUBOTA. Pays-Bas: Deuxieme filiale pour POLY
PUMP; MALTE MANSON est a capital suedois; O.G.E.M. prend le controle de LANDUS
TRIE. 
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P. 28 - U ,ECTRONIQUE - AlJ emagne : RADIALL est a capital fr anc;;ais. Belgi que : FERRY PERFO
CARTE BENELUX apparti ent a E.M.I. France: Creation d' ORDINABAIL. Gr ande-Bretagne: 
CAELU::3 MEMORIES ouvre une succursa le a Landr es. Pays-Bas: STATHAM INSTRUMENTS 
prend le controle de GODART; RICHARD HIRSCHMANN s'installe a We esp. USA: Accord 
VISOLUX/WARNER ELECTRIC BRAKE & CLUTCH. -

P. 29 - EMBALLAGE - France: Deux filiales pour INTERNATIONAL PAPER. 

P. 30 - ENGINEERING.,.. France: WEAN UNITED porte a 70 % son controle sur WEAN-DAMIRON; Di s
solution de TRANSGAZ SERVICES. Pays-Bas: DUFON ENGINEERING s'installe a ·Amsterdam. 

I 

P. 30 - FINANCE - France:· BANQUE .MOBILIERE & INDUS'rRIELLE pas se sous le controle d I INA CORP.; 
EPARGNE PROSPERITE est fj liale d 'ECHOFINANCE; Association franco-italo-germano-ame
ricaine dans I.D.S. FRANCE. L~embourg: Association franco-italo-germano-americaine 
dans I.D.S. INTERNATlONAL; BANKERS TRUST reorganise son holding. 

P. 31 - INDUSTRIE .ALI~1ENTAIRE - Allemagne: RICARD transforme en filiale sa succursal e de 
Cologne; Reorgani sation des interets de KELLOGG; Association de ci nq conserveries 
dans VEKO; STEllBRAU DETTELBACH est reprise par SCHICKEDANZ. Belgique: COM.MERCIALE 
DE BOISSONS A GHLIN appartient indirectement a JOH. SCHLITZ BREWERING; Ccncentra
tion au profit de L. EEC~. France: CROVETTO passe ;ous le controle de .MARTINI 
& ROSSI; Transformation defiµitive de FRANCAISE DE SUCRERIE en societe de porte
feuille; SODICRE.ME devient industrielle; Concentration au profit de CIPAL • .Maroc: 
Trois nouvelles filiales pour LESIEUR. Niger: Les projets de HOBUM HANDELS- & BETEI
LJGUNGSGESELLSCHAFT AF~IKA. 

P. 34 - INDUSTR,IE NUCLEAIRE - Allemagne: YEW deviant actionnaire de KERNRAFTWERKE LINGEN. 

P. 34 - METALLURGIE - All emagne : Association americano-suedoise dans SANDVIK-UNIVERSAL TUBE; 
Concentration parti elle .MANNESMANN/AUGUST THYSSEN BUTTE; Changement de control e chez 
GUTEHOFFNUNGSHtlTTE AK.1'IENVEREIN. France: ALLEGHENY-LONGDOZ s'mnstalle a Paris • . 
Pays-Bas: TUBESALES s 1installe a Zwijndrecht, et AMAX a Roermond. 

P. 36 - PETROLE - France : ERAP developpe ELF DISTRIBUTION; Concentration au profi t de TOT~ 
GAZ. Italie: Conc entr ation au profit de GULF ITALIANA. Pays-Bas: ZAPATA NORNESS 
s 1 installe a Beverwijk. USA: Licence PETROFINA pour HOWE BAKER EKGINEERS. 

P, 37 - PHARMACIE - Suisse: MCM KLOSTERFRAU s 1 installe a Chur. 

P. 38 - PLASTIQUES - Belgique: UBBINK BELGIUM est ,a capital neerlandais. France: PRECISION 
VALVE transforme en filiale sa succursale de Bois-Colombes. Pays-Bas: GENERAL ELEC
TRIC prend le controle absolu de POLYCHEMIE AKU-GE. 

P. 38 - PUBLICITE - Allemagne: AMO PUBLICITE s 1 installe a Stuttgart. Belgique: Association 
neerlando-belge dans MARKOS PUBLICITE; DEAL BELGIUM est a capital britannique. 
France : BENTON & BOWLES prend 20 % dans A.C .R.C. Grande-Bretagne: Association 
franco-britannique dans IMPACT INTERNATIONAL. Pays-Bas: OGILVY & MATHER prend le 
controle de BUREAU VAN HANNEN. USA: Accord DIE GILDE WERBEAGENTUR/IMAA. 

r 
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P. 39 - TEXTILES - .Allemagne: Les accords CH.ADBOURN/SC~TE & DIECKHOFF. Belgique: FIREI' 
et SUNNET sont a capital neerlandais. Pays-Bas: GIRMES-WERKE s'installe a Venray; 
L. TEN CATE prend le contr6le de L. TE STRAKE. 

P. 41 - TOURISME - Allemagne: ORGANIZZAZIONE EUROTEL s'installe a Hambourg. 
I 

P. 41 - TRANSPORTS - Autriche: Accord de BAYERISCHE LLOY.I: SCHIFFAHRTS avec trois compa-
gnies danubiennes. France: C.F.P. et SUEZ deviennent actionnaires d'AUXILIAIRE DE 
NAVIGATION. Italie: Changement de controle chez TRANSMARITTIMA SARDA. Pays-Bas: 
WESTFALISCHE TRANSPORT ouvre une succursale a .Amsterdam. Suisse: CIE FRAISSINET 
s 1 installe a Geneve. 

I 

P. 42 - VERRE - France: JENAER GLASWERKE SCHOTT & GEN prend 34 % dans FRANCAISE D'.AMPOULES 
MEC.ANIQUES. 

P. 43 - DIVERS - Autriche: Accord J.S. STAEDTLER/"AUSTROWAREN". France: GENERALE DU JOUET 
devient actionnaire de JOUETS EDUCATIFS UNIVERSELS. Pays-Bas: ELDON INDUSTRIES 
s 1 installe a .Amsterdam. 
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I ASSURANCES I 
(549/18) . Deja present a Bruxelles avec .une succursale et une filia~ 

le absolue, CAISSE D'EP.ARGNE PRIVEE-R.V.S. SA, la compagnie d'assurances de Rotterdam 
N.V. ROTTERDAMSCHE VERZEKERINGS SOCIETEITEN~R.V.S. (membre de 1 1.AMFAS GROEP N.V. - cf. 
n° 526 p.14) .a · installe aupres de celles-ci une seconde filiale absolue, REAFI SA (capi
tal de FB. 10 millions), competente pour toutes operations de reassurances, et dont les 
administrateurs sont MM. Jan Jonker (Zouterwoude), Anton Maat (Wassenaar) et Collingnon 
(Schaerbeek-Bruxelles). Elle y a pour associees a titre symbolique la premiere filiale de 
Bruxelles, les filiales de Rotterdam N.V. BR.AND & V.ARIAVERZEKERING MIJ. R.V.S . N.V., 
BELEGGINGSMIJ. VEWIJKO, ROTTERD.AMSCHE MIJ. VOOR BEROEPS c! BEDRIJFSFIN.ANCIERING-R.B.B. 
(cf. n° 475 p.15) et de La Haye TR.ANSATL.ANTICA N.V. ainsi que la compagnie N.V. ASSURANTIE 
MIJ. "DE ZEVEN PROVINCIEN" de La Haye, avec qui elle est associee au sein de 1 1.AMFAS GROEP. 

Une des recentes initiatives de R.V.S. a Rotterdam a ete la creation de la socie
te immobiliere N.V. ONROEREND GOED EXPLOITATIEMIJ. BITHOVEN 1969 (capital de Fl . 9 mil
lions). 

** (549/18) Les liens unissant de longue date (cf. n° 413 p.18) les 
compagnies d'assurances de Turin TORO ASSICURAZIONI SpA, de Londres PHOENIX ASSURANCE 
C0 LTD et de New York CONTINENTAL INSURANCE co· (cf. no 497 p.30) vont etre resserres avec 
la constitution autour des filiales a Paris de la premiere, LE CONTINENT I.ARD SA et LE 
CONTINENT VIE SA, d'un groupe a vocation internationale. A cet effet, le partenaire bri
tanniqµe - avec sa filiale de Bruxelles (commune avec le partenaire americain) PHOENIX 
CON'+'INENTAL SA - s'est assure des participations minoritaires mais importantes dans ces 
deux affaires. 

C'est egalement dans cette perspective que les groupes de Turin et de Londres 
ont recemment (cf. n° 491 p.18) regroupe· s.ous une direction W1-ique leurs succursales 
respectives a Paris . 

** (549/18) La fusion intervenue a l ' interieur du groupe L' UNION DES 
ASSURANCES IE PARIS (cf. n° ·520 p.32) entre L'UNION DES ASSURANCES DE P.ARIS- LA SEQUANAISE 
VIE, L'UNION DES ASSURANCES DE P.ARIS-L'l]RB!INE VIE et L1UNION DES ASSURANCES DE P.ARIS
L'UNION VIE au sein de l'UNION DES ASSURANCES DE PARIS-VIE a donne a celle-ci un interet 
direct de 40 % dans la compagnie allemande RHENANIA LEBENSVERSICHERUNGS .AG de Sarrebrlick 
(capital de DM. 3 millions). 

Celle-ci reste cependant sous contr8le paritaire germano-frangais, avec, du c8te -
alle~and, not~ent (49,8 %) la CONCORpIA LEBENSVERSICHERUNGS .AG de Cologne (filiale 
de KOLNISCHE RUCKVERSICHERUNGSGES~LSCJIAF'l' de Cologne - cf. no 494 p.18), et, du c8te 
frangais, outre L'UNION DES ASSURANCES, notamment MUTUELLE GENERALE FR.ANCAISE du Mans 
(cf. n° 506 p.28), GROUPE DES ASSURANCES NATIONALES de Paris (cf. n° 458 p.34) et ASSU
RANCES GENER.ALES DE FRANCE de Paris (cf. n° 523 p.28). 

** (549/18) .Amorcee dernierement (cf. n° 530 p . 17), la reorganisation 
des interets du groupe LA PATER.NELLE SA de Paris (cf. no 541 p . 31) a eu pour pivot son 
affiliee (29,8 %) CIE DES IMMEUBLES DE LA PLAINE MONCEAU SA (Paris), qui a absor be les 
compagnies STE IMMOBILIERE BEAUSOLEIL SA, LE CONSERVATEUR SA, LA MINERVE SA et L'UNITE 
SA (ces deux dernieres ayant recemment fait apport de la totalite de leur portefeuille 
de contrats d'assurances a LA PATERNELLE RISQUES DIVERS SA). En remuneration d'actifs 
bruts globaux evalues a F . 67,1 millions, la compagnie absorbante a porte son capital a 
F. 76,9 millions . 
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I AUTOMOBILE I 
(549/19) La compagnie de negoce automobile .ANC. El'S D'IETEREN FRE-

RES SA de Bruxelles (cf. n° 466 p.22) s'est donnee, en association pour 30 % avec son ho
mologue AUTO-OCCIDENT.AL-WEST AURO SA {Bruges), trois filiales a Bruges, Gand et Courtrai 
pour le commerce d'automobiles et pieces de rechange ainsi qu 1 exploitation de garages: 
NORDZEE AUTOMOBIEL BEDRIJF-NAB N.V. (capital de FB. 11 millions), NIEUWE AUTOMOBIEL MIJ.
NAM N.V. (FB. 15 millions) et KORTRIJKSE AUTOMOBIEL MIJ.-KAM N.V. {FB. 5 millions). 

La fondatrice a par ailleurs eleve a FB. 5 millions le capital de sa filiale · 
GARAGE SAINTE-CROIX SA (Belgrade/Namur), transformee en STE AUTOMOBILE DE N.AMUR-S.AN SA. 

** (549/19) Avant de se transformer en compagnie de portefeuille, la 
societe fran9aise d'exploitation de garages , location d'automobiles, etc ••• ETS C.AGE SA 
(Arras/Pae-de-Calais) a fait a~rort de ses actifs industriels, estimes globalement a F. 
8,8 millions, a trois filia+es creees a cet effet: SO CA AR SA d'Arras (capital de F. 
0,95 million), que preside M. Guy Cage; SO CA LE SA de Loos-en-Gohelle (F. 0,75 million), 
que preside M. Michel Cage; SO CAB~ SA de Bethune (F. 0,35 million), que preside Mme 
Cage-Marechal. . 

I BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS I 
(549/19) Specialisee au Canada dans la prefabrication de petites 

maisons de bois notamment, la compagnie CHAMPEAU CORP. d'Ottawa/Ont. (cf. n° 519 p.19) 
a installe une filiale a Amsterdam, CHAMPEAU HOµL.AND N.V. (capital de Fl. 250.000). 

Animee par MM. R.M. Larocque , Robert Champeau, C. Cadieux et J.C. Paradis, la 
fondatrice a ouvert en 1969 une succursale au Royaume-Uni (Canterbury/Kent) et elle a 
conclu en France une association industrielle avec le groupe DUMEZ SA (Nanterre/Hauts-de
Seine), sanctionnee par· la formation d 1une filiale commune a Montsoult/Val-d'Oise. 

** (549/19) L'entreprise fran9aise de construction et promotion immo-
biliere SOFADI-STE DE FABRICATION & DE DIFFUSION SA (Montreuil/Seine-St-Denis) a pris 
pied en Belgique avec l'installation a Etterbeek d'une filiale quasi-absolue, SOF.ABEL
STE DE FABRICATION & DE DifF(JSION SA (cap1tal de FB .- 400.000). 

** (549/19) L1 entreprise neerlandaise de genie civil et negoce de ma
teriamc-de construction N.V. BOUWBEDRIJF NOORDLAND de 's-Grave112:ande (cf. n° 445 p.20) a 
ferme la succursale qu'elle s 1 etait donnee debut 1968 en Republique Federale (Korschen
broich). Elle reste cependant presente dans le pays avec une succursale a Neuss (ouverte 
en 1966). 

** (549/19) La S.N. I. - STE NATION.ALE D'INVESTISSEMENTS SA de Bruxelles 
(cf. n° 544 p.34) et .son affiliee ATELIERS BELGES REUNIS SA de Petit Enghien/Mons {ega
lement affiliee au groupe EMPAIN a travers la compagnie de portefeuille ELECTRORAIL SA 
- cf. n° 544 p.23) ont participe pour respectivement 50,05 % et 24,2 % a la creation a 
Bruxelles de l'entreprise POUTRES A .AMES EN BETON D'EPAISSEUR REDUITE POUR LA <XlNSTRUC
TION-ROCKWEB SA (capital de FB . 24 millions). Presidee par M. Abram Lipski, celle-ci a 
pour objet la recherche, la mise au point et l'exploita~ion de tous brevets relatifs aux 
applications du beton arme OU precon}raint. 
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** (549/20) Premiere entreprise allemande de panneaux de particules 
("Novopan", "Phenapan"), la compagnie DEUTSCHE NOVOPAN GmbH & C0 de Gottingen (cf. n° 401 
p.40) a negocie avec la BRAUNSCHWE!GISCHE STAATSBANK de Brunswick (cf. n° 546 p.24) la 
reprise de la seconde firme de la branch~ TRIANGEL VEREINIGTE SPANPLATTENWERKE GmbH de 
Triangel/Gottingen. 

Celle-ci (capital de DM. 14,43 millions) dispose avec ses usines a Llibeck et 
Triangel d'une capacite annuelle de 264.000 m3 de panneaux et elle a realise en 1969 un 
chiffre d'affaires de DM. 66 millions. Elle est nee en 1966 de la transformation de l'en
treprise publ±que NIEDERSACHSEN GmpH (cf. no 443 p.22), qui lui a cede son Departement de 
panneaux apres avoir rendu au secteur prive notamment ses interets dans les societes UN
TERHARZER BERG- & HOTTEN WERKE GmbH de Goslar (acquis par PREUSS.AG .AG), NORDDEUTSCHE S.ALI
NEN GmbH a Stade (acquis par AKZO N.V. d'Arnhem), HARZBURGER G.ABRO-STEINBRUCHS GmbH de 
Bad Harzburg (repris par HERMANN C. STARCK de Berlin), a 1 1 exception toutefois de la so
ciete DAS.AG DEUTSCHE NATURASPH.ALT GmbH (Escherhausen), encore sous controle public. 

DEUTSCHE NOVOPAN, dont la production de 280.000 m3 de panneaux en 1969 a repre
sente un chiffre d'affaires consolide ·de DM. 131 millions, acquerra le controle absolu 
de l'affaire en trois etapes: a) reprise de la petite participation qu'y detenait la 
BRAUNSCHWEIGISCHE YEREINIGTE KLOSTER- & STUDIENFONDS; b) elevation d'ici la fin 1970 de 
son controle a 55 %; et c) prise d'ici ·1a fin 1980 du controle absolu. 

** (549/20) L'entreprise neerlandaise de materiaux prefabriques pour 
le batiment F.ABRIEK V.AN BOUWMATERI.ALEN LOEVESTEIN N.V. de Vuren/Gelderland (cf. n° 481 
p.19) amnstitue a Bruxelles, en association paritaire avec sa filiale DUROX FABRIEK VAN 
LICHTE BOUWPRODUCTEN de Vuren (cf. n° 494 p.17h la firme de vente N.V. DUROX BELGIUM N.V. 
(capital de FB. 1 million), que dirige M. J.A. Plucks. · 

DUROX (Vuren), licenciee de la compagnie suedoise SVENSKA DUROX A/B (Skovde), 
exploite une usine a Meppel et en construit a Ubach-Worms./Z. Limbourg une seconde dont 
les fabrications approvisionneront plus particulierement le marche belge. 

(549/20) Membre · a Amsterdam du groupe AKZO d'Arnhem (a travers le 
hold.ing KON. ZOUT ORGANON N.V. - cf. notamment n° 537 p.28), la compagnie KETJEN N.V. a 
conclu une association paritaire avec la compagnie de Tokyo SUMITOMO MET.AL MINING c0 LTD 
(groupe SUMITOMO SHOJI KAISHA d 1 0saka - cf. n° 545 p.33) pour la fabrication au Japon de 
catalyseurs chimiques (~otamment pour 1 1 elimination du souffre dans les produits petro
liers). 

Le cadre en sera une filiale commune, NIPPON-KETJEN K.K. (Niihama/Shikoku), qui, 
operationnelle fin 1970, couvrira les marches du Japon, Asiedu Sud-Est, Australie et 
Nouvelle-Zelande. 
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** (549/2:l) En association avec la compagnie chimique autrichienne 
tl.S.W.:OS~ICHISCHE S+ICJCSTO~ AG de Linz (cf. n° 546 p.25) - en cours de fusion 
ave 1'0.M.V.-~STERREICHISCHE MINER.AL~LVERWALTUNG AG (Vienne) - le groupe de Francfort 
DIDUSSA-DEUTSCHE GOLD- & SILBERSCHEIDEANSTALT VORM. Rl1SSLER AG (cf. n° 545 p.22) a entame 
des negociations visant la reprise a 1 1 etablissement financier de Vienne l1STERREICHISCHES 
CREDJT-INSTITUT AG (cf. n° 548 p.28) de son interet de 50 % environ dans 1 1 entreprise chi
mique TREIBACHER CHEMlSCHE WERKE AG de Treibach/Carinthie (cf. n° 518 p.21), au capital 
de Sch. 60 millions, deja affiliee pour plus de 25 % a sa filiale OSTERREICHISCHE CHEMISCHE 
WERKE GmbH (Vienne). · 

Cette derniere est par ailleurs associee a parite avec O.S.W. dans la manufacture 
d'explosifs DIN.AMIT NOBEL WIEti GmbH (anc . AG DIN.AMIT NOBEL WIEN AG), ex-fi],iale du groupe 
allemand DYN.AMIT NOBEL AG ('froisdo:rf), .nationalisee en 1945 et rendue au secteur prive 
en 1967. 

** (549/21) Une association conclue au Royaume-Uni entre trois entre-
prises chimiques (notamment produits a base de goudrons), les compagnies de Francfort 
RVTGERSWERKE AG (cf. n° 545 p.21}, de La Jlaye CINDU-KEY & KRAMER N.V. (cf. n° 542 p.21) 
et d'Oldbury Warley/Wares. MPlLAND YOlll{SH:µiE TAR pIST+LLERS LTD donnera naissance a l'en
treprise C.R.M. (CRESOLS) · LTD, chargee qe !'exploitation a Four Ashes/Wolverhampton d'une 
usine de cresols et :xylenols d 1une capacite de 20.000 t./an. 

Le partenaire allemand ·est depuis peu affilie pour 30 % a la compagnie de Dlisssel
dorf DEUTSCHE (l)NTlNENTAL-GAS GESEILSCf{AFT (el]e-meme affiliee pour 11 % au groupe de Zli
rich ELEKTROWATT ELEKTRISCHE & INDUSTlUELLE UNTERNEHMUNGEN AG), et i1 compfe parmi ses 
autres actionnaires (avec ensemple 25 . %) les groupes AUGUST THYSSEN-HUTTE AG (Duisburg
Hamborn), MANNESMANN AG (Dlisseldorf) et GELSENBERG AG (Essen). Le partenaire neerlandais 
est issu de la concentration des compagnies KEY. & KRAMER N.V. (Maasluis) et CINDU-CHEMISCHE 
INDUSTRIE UITHOORN N.V. (Uithoorn), et il est affilie au groupe KON. NED. HOOGOVENS & 
STAALF.ABRIEKEN N.V. (Ijmuiden) ainsi qu 1a la compagnie UTRECHT$CHE ASPHALTF.ABRIEK N.V. 
(La Haye}. Le partenaire britannique est issu de la concentration recente des compagnies 
YORKSHIRE TAR CORP. LTD et MIDLAND TAR DISTILLERS LTD au profit de la seconde, qui a 
adopte alors son actuelle raison sociale. 

** (549/21) Le groupe siderurgique de Luxembourg ARBED-ACIERIES REU-
NIES DE BURBACH-EICH-DUDELANGE SA (cf. no 543 p.23) s'est defait de sa participation 
d'un tiers dans 1 1 entreprise allemande de produits refractaires BROHLTAL AG FUR STEIN
& TONINDUSTRIE d'Urmitz (cf. n° 135 p.23), au capital de DM. 18 millions, au profit de 
la compagnie autrichienne OSTERREICHISCH-.AMERIKANISCHE MAGNESIT AG de Radentheim/Carin
thie (cf. n° 446 p.20), elle-meme filiale du groupe americain GENERAL REFRACTORIES C0 

(Philadelphie/Pa.). 
Grace a !'acquisition simultanee par la compagnie de Radentheim de la partici

pation d'un tiers detenue depuis 1960 par la compagnie VEITSCHER MAGNESITWERKE AG (Vienne), 
venant s'ajouter a celle d1µn tiers qu'y avait pris a la meme epoque sa filiale de Munich 
DEUTSCHE MAGNESIT AG, le groupe americain detient desormais le contr8le absolu (indirect) 
d~ BROHLTAL. 

** (549/21) Recemment decidee (cf. no 541 p.19), la rationalisation 
des inter€ts .en France du groupe de Zurich INTER.KELLER AG s 1 est materialisee avec !'ab
sorption de la firme de produits bitumeux LE NEOBITUM SA (Mantes-la-Jolie/Yvelines) par 
la manufacture de peintures B.ARTOLAC Sarl (Boisemont-par-Vaux/Val d'Oise), dont le ca
pital a ete porte a F. Q,8 million. 
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** (549/22) Une rationalisation des inter~ts en Belgique de la firme 
allemande d'encres d'imprimerie et articles similaires KAST & EHINGER GmbH de Stuttgart
Feuerbach (cf. n° 340 p.19) s'est effectuee au profit de sa filiale, en association pari
taire avec la firme fran9aise de la branche FALCK-ROUSSEL Sarl (Le Bourget/Seine-St-Denis), 
ENCRES D'IMPRIMERIES FALCK-ROUSSEL SA (Schaerbeek-Bruxelles). Celle-ci a absorbe la STE 
IMMOBILIERE VILMAC SA (Schaerbeek), filiale absolue de KAST (a travers son holding suisse 
CARMIN SA de Coire) et, en remuneration d 1actifs (notamment une usine a Vilvorde) estimes 
(bruts) a FB. 4,25 millions, a eleve son capital a FB. 10 millions. De ce fait, le parte
naire allemand y est desormais majoritaire a 84 %. 

** (549/22) Le groupe chimique de Ludwigshafen B.A.S.F.-B.ADISCHE ANI-
LIN & SODA-FABRIK AG (cf. n° 548 p.26) s'est donne a son siege une filiale specialisee 
dans les produits synthetiques pour l'amelioration des sols, BASF-TERRATEC GmbH (capital 
de DM. 20.000). 

Ila par ailleurs reorganise les interets qu'il possede en commun en Espagne 
avec le groupe de Leverkusen FARBENF.ABRIKEN BAYER AG (cf. n° 548 p.20). Les partenaires 
ont confie la vente de leurs fabrications a deux organisations distinctes, puis le pre
mier a cede au, second, qui en a ainsi le contr8le a 50 %, son interet de 25 % dans l'en
treprise de colorants et produits chimiques F.ABRICACION NACIONAL DE COLOR.ANTES & EXPLO
SIVOS SA (Barcelone), laquelle poursuivra neanmoins la production de certains articles 
de la gamme BASF. 

** (549/22) Le retrait de la contre-offre d 1achat lancee par le groupe 
americain 'llIE SI!ERWIN-WILLIAMS c0 (Cleveland/Ohio) sur la compagnie de peintures, laques, 
vernis, etc ••• BERGER, JENSON & NIC}lOLSON LTD de Landres ·(cf. n° 545 p.20) et la cession 
de son interet de 33 % environ (acquis notamment du groupe CELANESE CORP. de New York) 
dans cette affaire au groupe chimique allem&nd FARBWERKE HOECHST AG (Frankfurt-Hoechst) 
en assure d'ores et deja a celui-ci le contr8le a plus de 50 %. Son offre publique (a 
travers sa filiale HOECHST U.K. LTD) pour elargir ce contr8le est, en consequence, deve
nue inconditionnelle. 

** (549/22) Definitiv~ment constituee a Bruxelles (cf. n° 546 p.22) 
au capital de FB. 400 millions pour la fabrication et la commercialisation de produits 
chimiques, la STE LIMBOURGEOISE DU VINYLE-L.V.M. SA l'a ete par le groupe public neerlan
dais NEDERL.ANDSE STAATSMIJNEN (D.S.M.) N.V. de Heerlen pour 50 %-(dont 12,5 % directe
ment et 6,25 % chacune parses filiales D.S.M. TR.ANSPORTMIJ. de Beek (cf. n° 324 p.30), 
D.S.M. ASSURANTIEK.ANTOOR N.V. et STAMICARBON N.V. d'Heerlen (cf. n° 523 p.20) - ainsi 
que par deux societes belges appartenant au groupe public de Paris ENTREPRISE MINIERE & 
CHIMIQUE SA, les compagnies PRODUITS CRIMIQUES DU LIMBOURG SA (Kwaadmechelen) et . PRODUITS 
CHIMIQUES DE TESSENDERLOO SA (Tessenderloo) pour 25 % chacune. 

La nouvelle affaire a beneficie des sa constitution d'un pret de FB. 300 mil
lions de la B.E.I.-B.ANQUE .EUROPEENNE D1 INVESTISSEMENT SA de Luxembourg (cf. n° 537 p.27) 
pour la construction .a Tessenderloo d'une usine de chlorure de vinyle monomere (MVC) 
d'une capacite de 200.000 t./an, devant etre operationnelle en 1972. 

** ( 549/22) Recemment decidee ( cf. n° 547 p.20), la creation a Bru-
xelles de la societe I.C.I. (EUROPA) FIBRES SA par le groupe de Landres I.C.I.-IMPERIAL 
CHEMICAL INDUSTRIES LTD est devenue effective. Au capital de FB. 250 millions, la nnuvelle 
a:ffaire, que preside M. Douglas M. Bell et dirige M. C. Kassimatis, assurera la gestion 
de l'usine de fibres synthetiques que le groupe se propose d 1 eriger a Peruwelz. 
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** (549/23) Filiale commune a Londres de huit groupes caoutchoutiers 
- dont CIE GENERALE DES ETS MICHELIN (MICHELIN & CIE) Sea de Clermont-Ferrand (cf. n° 541 
p.18), PIRELLI SpA de Milan (cf. n° 543 p.19), THE DUNLOP C0 LTD (Londres)etGOODYEAR TIRE 
& RUBBER C0 d'.Akron/Ohio (cf. n° 504 p.21) - l'entreprise de caoutchouc synthetique INTER
NATIONAL SYNTHETIC RUBBER & co LTD a constitue, en association avec le groupe CONTINENTAL 
CARBON C0 · de New York (cf. n° 490 p . 21), la societe CONTINEX INTERNATIONAL LTD chargee 
d'assurer la gestion d'une usine de carbon black devant etre construite ~ Grangemouth/ 
Ecosse pour etre operationnelle en 1971 avec une capacite initiale de 29.500 t./an . 

f COMMERCE I 
(549/23) Filiale commune (un tiers chacune) des compawiies commer-

ciales (notamment avec 1 1Afrique) de Hambourg WOERMANN oHG, JOS. HANSEN & SOHNE AUSSEN
HANDELS GmbH (cf . infra "Industrie Alimentaire") et MUNCHMEYER & c0 (cf. n° 536 p.32), la 
societe,DEK.AGE-WOERMA.NN GmbH (Hambourg) s'est elle-meme donnee au Cameroun une filiale 
(75 %) DEKAGE S.A.R. (Douala), en association pour le solde avec des interets locaux. 
Elle prepare egalement 1 1ouverture d'une SUCCUISale a Yaounde. 

WOERMANN possede divers interets propres en Afrique, et notamment les societes 
C. WOERMANN (NIGERIA) LTD (Lagos), WEST-WOEID{ANN CORP. (Monrovia et Sinoe) et ATLAS CORP. 
(Monrovia). De son cote, JOS. HANSEN (capital de DM. 2,3 millions) a des filiales sous 
son nom a Monrovia, Accra, Lagos et Kano (Nigeria), Khartoum, Addis Abeba, Nairobi, Kam
pala, Dar-es-Salaam, etc • • • ainsi que de nombreuses affiliees: TROPIC.AL MOTORS LTD (Mon
rovia), AFRICAN & EUROPEAN TRADING C0 LTD. (Port Harc~urt), D. T. G. (STE ALLEMANDE DU TOGO) 
Sarl (Lomme et Cotonou), LANDIS MADAGASCAR- SA (Tananarive), J. ABEGG LTD (Limbe), CONGO 
METAL INDUSTRIE Sarl (Hinshasa), etc • • • Le troisieme partenaire, propriete de MM. Alwin 
Mlinchmeyer et Hans H. Waitz, a egalement vocation de banque d'affaires. · 

** (549/23) La compagnie fran9aise de conseil et software CEGOS- COM-
MISSION GENERALE D' ORGANISATIONS SCIENTIFIQUES SA de Neuilly/Hts-de-Seine (cf. n° 541 
p.46) a renforce sa position aux USA en instalJant a New York - ou elle dispose deja de 
la filiale CEGOS- CASE c0 - une firme d'assistance aux exportateurs fran9ais (promotion 
de produits, etudes de possibilites d'implantation unilaterale, ou en association avec 
des firmes locales, etc •• • ), CEGMARK INTERNATIONAL c0 • 

** (549/23) Creee en 1968 par quatre societes belges de commerce, la 
STE DE FINANCEMENT TIP SA (Bruxelles) s'est donnee une filiale a Luxembourg, TIPLUX-STE 
DE FINANCEMENT SA (capital de F. I.ux. 260.000), pour le financement de la creation ou de 
la transformation de magasins de detail (superettes, supermarches, etc ••. ). Elle y a pour 
associes symboliques ses propres compagnies meres, a savoir: STE COMMERCI.ALE BOOST FRE
RES SA (Anvers), KRUIDENIERSHANDEL DE MEYERE-IMSCHOOT Sprl (Maldegem), ETS MEYERS Sprl 
(Votten-lez-Liege), VANFLETEREN & BILLIET, M.ARKE-MOUSCRON V.B.M. Sprl (Marke). 

** (549/23) Les compagnies fran9aises de magasins a succursales mul-
'tiples PRIMISTERES SA de Paris (cf. n° 488 p.33) et LA RUCHE PICARDE SA d'.Amiens (cf . n° / 
541 p.20) ont negocie une fusion qui donnera naissance, sous le nom de PRIMIRUCHE, a un 
groupe rtialisant un chiffre d ' affaires annuel de F. 650 millions avec 850 points de vente 
(dont 1 hy:permarche, 30 super marches et 50 superettes) repartis dans la region parisienne 
et le .nord-ouest de la France et desservis par des entrepots a La Courneuve/Seine-St- Denis, 
.Amiens/Somme et Rouen/Seine Mme. 
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** (549/24) La COOPERATIEVE HANDELSVERENIGING HOBO G.A. de Rotterdam 
s 1 est assuree en Belgique une participation minoritaire de controle dans la societe CODATEX 
Sc (Moienbeek-Saint-Jean). Transformee en S.C. HOBO BELGIQUE (capital minimum de FB. 1,6 
million), celle-ci comptait jusqu 1 ici 35 associes a parts egales. 

[ CONSTRUCTION AERONAUTIQUE I 
(549/24) · · Fili ale en France. du constructeur americain d' avions } egers 

CESSNA AIRCRAFT C0 de Wichita/Kans. (cf, n° 542 p.23) et affiliee a la STE NATIONALE IN
DUSTRIELLE AEROSPATIALE SA (cf. n° 548 p.22), la compagnie REIMS-AVIATION de Reims/Marne 
(cf. n° 191 p.17) a obtenu de l'entreprise tchecoslovaque OMNIPOL (Prague) l'exclusivite 
de la construction sous licence en Europe Occidentale de 1 1.avion de voltige ZLIN-526. 
En contrepartie, OMNIPOL distribuera dans tousles pays de 1 1Est les avions de tourisme 
construits a Reims sous licence CESSNA. 

I CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 
(549/24) Le groupe italien d 1 appareils electromenagers IGNIS SpA 

de Comerio/Varese (cf, n° 542 p.24), qu'anime M. Giovanni Borghi, a renforce son reseau 
cqmmercial en Belgique - une filiale a Bruxelles - avec 1 1 installation d 1une filiale a 
Jette, IGNIS-BELGIQUE SA (capital de FB. 1 million), que preside M. Guido Borghi. 

Dans le reste de l'Europe, le groupe est present avec des filiales de vente a 
Nuremberg, Paris, 's-Gravenhage, Londres, Vienne, Stockholm, Copenhague. 

** (549/24) Poursuivant la rationalisation de ses interets a l'etran-
ger a la suite de l'acquisition en 1968 du controle a Londres de l'entreprise d'appareil
lages scientifiques electriques, electroniques et optiques HILGER & WATTS LTD, l e groupe 
THE RANK ORGANISATION LTD de Londres (cf. n° 542 p.27) a fait absorber par sa filiale de 
Nuremberg THE RANK ORGANISATION, RANK TRYLOR HOBSON DIVISION GmbH la firme HILGER & WATTS 
GmbH de Nuremberg (anc. Dortmund), au capital de DM. 200,000. 

Une operation similaire a Milan s'est traduite par l'absorption de HILGER & 
WATTS ITALIANA Srl par TAYLOR HOBSON SpA, rebaptisee RANK PRECfSION INDUSTRIES SpA. A 
Paris, HILGER & WATTS (FRANCE) SA (capital de F. 135.000) a ete transformee en RANK PRE
CISION INDUSTRIES (FRANCE) SA. 

** (549/24) Affiliee au groupe THE GENERAL ELECTRIC & ENGLISH ELECTRIC 
COS. LTD de Londres (cf, n° 541 p.22 et infra "Electronique"), la compagnie ELLIOTT AUTO
MATION CONTINENTAL SA de Luxembourg (cf. n° 541 p.28) a renforce ses interets en Belgique 
dans le domaine des instruments de controle et regulation thermique et aeraulique, inte
rets constitues jusqu'ici par la filiale SATCHWELL SA de Bruxelles (anc. SATCHWELL GRI~ 
SON-PAGE SA) dont le capital a ete porte a FB. 20 millions fin 1969, puis reduit a FB. 
6 millions : elle a installe a St-Josse-ten-Ncode deux filiales directes, SATCHWELL CON
TROLS SA et SACHTWELL BELGIUM SA (capital de FB. 50.000 chacune), dirigees par MM. M. 
Brems, K. Hale et M. Gartside. 

La fondatrice a dans ce secteur plusieurs filiales chez les Six, notamment a Mi
lan, Solingen (SATCHWELL-BIRKA GmbH - cf. n° 528 p.15) et Diemen (SATCHWELL-JONGSTRA N.V.). 
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** (549/25) Le groupe chimique et el.ectro-chimique de New York UNION 
CARBIDE CORP. (cf. n° 533 p.30) a allege ses interets en Republique Federale avec laces
sion de sa filiale absolue de construction de micro-moteurs electriques (800 salaries 
dans ses usines fill siege, Lorach/Baden, Sulzburg/Baden et Ewattingen/Schwarzw.) DUNKER
MOTOREN PRAZISIONS-KLEINSTMOTOREN GmbH de Bonndorf/Schwarzw. (cf. n° 465 p.23) au groupe 
de New York I.T.T • ..'..INTERNATIONAL TELEPHONE & TELEGRAPH CORP. (cf. n° 542 p.42). 

Simultanement, UNION CARBIDE poursuit le renforcement des activites de sa fi
liale UNION CARBIDE DEUTSCHLAND GmbH (Wissen/Sieg.). Celle-ci, qui exploite des usines 
a Husum (techniques du froid), Neunkirchen/Sarre (gaz industriels) et Wissen (materiels 
de soudure), se propose de doter la troisieme d'equipements pour la fabrication de compo-
sants electroniques. . 

** (549/25) Le groupe commercial neerlandais N.V. VERENIGDE INDUSTRIE 
& HANDELMIJ. VIHAMIJ d'Arnhem (cf. n° 491 p.30), specialise dans les biens d'equipement, 
machines, outillages, metaux, etc ••. , a pris a La Haye le controle de l'entreprise de ne
goce de gros d'appareillages electriques THABUF, INPUSTRIELE & TECHNISCHE HANDELMIJ, N.V., 
qui realise avec quelque 120 employes un chiffre d'affaires annuel de Fl. 15 millions 
avec notarnment la distribution des articles PfllLIPS, BERKER et Dlu\KA. 

VIHAMIJ negocie par ailleurs l'absorption de l'entreprise de gros (appareillages 
electriques et sanitaires notarnment) de Groningue BU'ITINGER N.V. (succursales a Zwolle et 
Rotterdam) qui occupe, sous la direction de M. P. Schipper, plus de 220 personnes. Ainsi 
se formera un groupe qui, grossi de THABUR, realisera un cpiffre d'affaires de plus de 
Fl. 200 millions et occupera plus de 1.350 personnes. 

** (549/25) La BANKHAUS MOHLE & C0 de Hambourg (capital de DM. 10 mil-
lions), dont le total au bilan s 1 est iµscrit fin 1969 a DM. 70 millions, a acquis un in
teret de plus de 25 % dans l'entre~rise .d'exploitation de procedes de chauffage electri
que d'immeubles DEUTSCHE CALORW.AY .AG (~erg/Starnberg), au capital de DM. SOO.OOO. 

Celle-ci a ete fondee debut 1966 (cf. n° 347 p.22) sous 1 1egide des societes 
suisses CALORWAY HOLDING .AG et C.A+,ORW.AY EXPLOITATION SA (Lenzerheide/Grisons), dont 
l'animateur autrichien, 1 1 ingenieur Herbert Pferschy (Dornbirn/Voralberg), a assure la 
pres1dence de la firme allemande lors de sa creation. 

** (549/25) Filiale du groupe A.C.E.C.-ATELIERS DE CONSTRUCTIONS ELEC-
TRIQUES DE CHARLEROI SA (cf. n° 546 p.26) et affiliee a la CIE FINANCIERE DU KATANGA SA 
ainsi qu 1a la C.C.C.I.-CIE DU CONGO POOF, LE COMMERCE & L'INDUSI'RIE SA (cf. n° 548 p.19), 
l'entreprise de chauffage industriel et installation de cuisines collectives LA MAGNETO 
BELGE SA de Forest-Bruxelles (cf. n° 401 p.25) a negocie 1 1 absorption a Uccle-Bruxelles 
de la SA MATERIEL AUTOMATIQPE & THEjiMIQUE, dont elle s 1etait assuree le controle absolu 
en mars 1967. 

Transformee en MAi-LMB SA, la compagnie absorbante a porte son capital a FB. 
115,4 millions en remuneration d 1 actifs bruts evalues a FB. 91,1 millions. 
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I CONSTRUCTION MECANIQUE I 
(549/26) L'entreprise suedoise de machines pour le travail des 

tales LINDAHL & NERMARK A/B (Alingsas) s I est dotee en Republique Federale d I une filiale 
de vente, LINDAHL & NERMARK GmbH (Wuppertal), au capital de DM. 50.000, que gere M. Stig 
Li:Qdhal (Alingsas). 

** (549/26) Aux termes d'un accord conclu entre le groupe de Munich 
et Berlin SIEMENS AG (cf . n° 546 p.26) et la compagnie britannique BAG-SHAWE & c0 LTD de· 
Dunst~ple (mempre dq groupe de Landres THOMAS TILLING LTD - cf . n° 315 p.20), celle-ci 
distripuera a4 Roya.wne-Uni les transporteuses pneumatiques et a bandes pour documents 
de celui-la . 

Le groupe alle~and, qui etudie l'implantation d'une nouvelle usine en Autriche 
(Carinthie), a par ailleurs fusionne ses filiales SIEMENS AMERICA INC. et SIEMENS MEDICAL 
OF AMERICA INC. au sein de la nouvelle SIEMENS CORP. (Iseling/N.J.). 

** (549/26) Specialiste en Republique Federale de machines pour le 
finissage textile, la compagnie FAMATEX GmbH FABlUl( FUR TEXTIL-AUSl1,DSTUNGSMASCHINEN de 
Stuttgart-Kornwestheim (capital de DM. 3 millions) a etoffe ses interets a +'etranger 

·avec la formation d'une filiale a St-Loup/Colmar, FAMA.TEX FRANCE SA (en association mino
ritaire avec des interets locaux), et d'une autre a Hong- Kung, FAMATEX ASIA LTD. 

Employant 560 salaries, la fondatrice, qui exporte 82 % de ses fabrications, 
avait deja notamrnent des filiales a Bombay, FAMATEX INDIA PRIVATE LTD, ainsi qu'a Sao 
Paulo FAMATEX DO BRASIL LTDA (qui a entame la construction d'une usine). 

** (549/26) Specialiste de machines a imprimer et a composer ainsi 
que d'outillages pour imprimerie, le groupe de Cleveland/Ohio fl_ARRIS INTERTYPE CORP. (cf . 
n° 481 p.25) a lance, par l'intermediaire .de la filiale a Paris de la CHASE MANHATTAN 
BANK N.A. de New York (cf. n° 545 p.28), une offre publique d'achat visant a lui assurer 
le controle absolu de sa filiale a 76,54 %MARINONI SA de Paris (cf . n° 469 p.24). Celle
ci emploie 900 ouvriers a la fabrication de machines a imprimer le carton et le papier 
dans ses usines de Montataire et Creil (Oise) et Saint-Denis (Seine-St-Denis). 

Les autres interets du groupe de Cleveland dans le Marche Commun sont les so
cietes HARlUS IN+ERTYPE GmbH (Berlin) et OMCSA-OFFICINE MECCANICHE CIG.ARGI SpA (Milan). 

** (549/26) Issue en 1967 de la concentration des entreprises alleman
des KIEL REISEANHANGER NACHF. (Mlilheim/Ruhr) et EICKER REISEWOHNWAGEN (Oedt), la firme de 
construction de caravanes THRUN-EIKER KG (Mlilheim/Ruhr) a · acquis une participation dans 
son homologue DETHLEFFS SPORTARTIKELFABRIK-WOHNWAGENWERK KG (Isny/Wlirtt.) qui emploie une 
centaine de personnes. 

THRUN- EIKER realise avec 260 ouvriers dans ses usines au siege, a bedt et Duis
burg un chiffre d' affa_ires annuel de 1 1 ordre de DM. 15 millions. Outre la fabrication et 
la vente de caravanes sous les marques "Weltbummler", "King" et "Sprinter", elle assure 
la vente d 1accessoires pour le caravaning grace a 17 succursales en l1,epublique Federale et 
9 au Benelux. 
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** (549/27) La firme de Toronto POLYPllMP LTD (cf. no 487 p.28) a ins
talle une seconde filiale a Rotterdam, POLYPU}1P HANDELMIJ N.V. (capital de Fl. 100.000), 
specialisee dans l'importation et la vente de pompes et accessoires, alors que la premiere, 
POLYPUMP N.V., fondee fin 1968, l'est dans les prestations de service. Les deux affaires 
ont les memes gerants, ~. J.J. Garon et H. van den Heuvel. 

** (549/27) L'entreprise neerlandaise de machines graphiques GRAFIMEX 
EUROPA N.V. de Haarlemmermeer (anc. N.V. GRAFISCHE HANDE.'LSONDERNEMING- J.AGRAMEX de Hilver
sum) a forme en Republlque Federale une filiale commerciale, GRAFIMEX-EUROPE-DEUTSCHLAND 
GmbH (Neu-Isenburg) au capital de DM. 50.000, que gere M. Jean Schwencke (Vijfhuizen/ 
Pays-Bas). 

lHc (549/27) Specialisee en Suede dan;;; le:, mac.i:u.11es abra::;ives pour le 
rodage des soupapes, la firme MALTE MiNSON A/B (Linkoping et Hackefors) a elargj ses 
interets commerciaux chez les Six en installant une filiale a Amsterdam, MALTE MANSON 
N.V. (capital de Fl. 50.000), dirigee pax M. Tom J. van der Velde (Laren). 

La i'ondatrice, qu•anime M. Malte 1..r;. Manson, possede une filiale de vente a 
Essen-~redeney, DEUTSCHE MALTE MANSON GmbH. 

** (549/27) · Nouvellement formee a F:; ancfort, la firme VESTEX VERKAUlt'S 
Grr.bH (capital de DM. 20.000), que gerent M. Jiri Vedra et }lrne Monik Bulka, l'a ete .pour 
le negoce de machines a coudre, machines a tricoter circulaires et machines textiles 
d'origine tchecoslovaque ainsi que pour assurer 1 1agence de l'entreprise de Prague IN
VESTA (cf. n° 512 p.28). 

Cette derniere et une autre entreprise tchecoslovaque, MINERVA (Boskovice), 
sont deja liees au groupe italien NECCHI SpA (Pavie) par un accord de cooperation technico
industrielle pour la realisation d'usines de confection et de chaussures clefs en mains. 

** (549/27) Ayant recemment (cf. n° 542 p.25) forme le projet d'im
planter un reseau de distribution commun en Europe avec ses homologues de Milan LORI & 
P.ARISINI SpA et de Duisburg DEMAG .AG (cf. n° 546 p.28), le groupe de materiels de genie 
civil RICHIER SA de Paris a procede a la dissolution anticip~e de sa filiale RICHIER BEL
GIQUE SA. USINE MACSIMA (Bouffioulx), dont M. Maurice Blondiaux a ete nomme liquidateur. 

** (549/27) Aux ·termes d'un accord conclu entre les groupes mecaniques 
allemands DEUTSCHE INDUSTRIEANL.AGEN GmbH de Berlin (cf. n° 544 p.33) et FICHTEL & SACHS 
.AG de Schweinfurt (a travers sa filiale ZWEIRAD-UNION .AG de Nuremberg - cf. n° 532 p.28) 
d'une part, et la compagnie algerienne SONACOME-STE NATIONALE DE CONSTRUCTION MECANIQUE 
SA (Alger) d'autre part, les deux premieres participeront a la construction a Guelma/Al
gerie d'une usine pour la fabrication sous leur licence de motocycles (30.000 unites/an), 
cycles (15.000) et moteurs statio:hnaires (5.000) devant reclamer un investissement de DM. 
45 millions et etre operationnelle avant i972. 

** (549/27) Poursuivant sa politique de diversification, le groupe 
de Rotterdam O.G.E.M.-OVERZEESE GAS- & ELECTRICITEITMIJ. N.V. (cf. n° 528 p.23) s'est 
assure le C ontrole a Sneek de 1 1 entreprise mecanique N • .V. LANDUSTRIE, qui produit avec 
200 ouvriers une large gamme de pompes ainsi qu 1 equipements d'epuration des eaux. 
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** (549/28) L'accord de cooperation conclu en Republique Federale en 
ete 1969 (cf. n° ' 525 ~.22), dans le secteur aeraulique entre les compagnies TURBON VENTI
LATOR.EN- & APPARATEBAU GmbH (Berlin) et DEUTSCHE BABCOCK & WILCOX (Oberhausen) a debonche 
sur la prise du controle de la premiere par la seconde. 

Jusqu'ici propriete de la famille Cobler, TURBON (capital de DM. 1,5 million), 
qui occupe 600 personnes dans ses usines de Berlin (2) et Strlicklingen/Oldenb., realise 
un chiffre d'affaires annuel superieur a DM . 20 millions. DEUTSCHE BABCOCK est affiliee 
pour respectivement plus de 25 % et 10 % au groupe de Londres BABCOCK & WILCOX LTD (cf. 
n° 540 p.24) et a la BERLINER HANDELSGESELLSCH.AFT de Berlin et Francfort (cf. n° 537 p.22). 

** (549/28) La compagnie mecanique japonaise KUBOTA IRON & MACHINERY 
WORKS LT.D (Osaka) assurera desormais 1 1assemblage sous licence des tracteurs du groupe 
FIAT SpA de Turin (cf. n° 546 p.27) . 

En Europe, KUBOTA ne dispose presentement que d'un agent, MARUBENI-IIDA (FRANCE) 
Sarl (Paris), filiale du groupe MARUBENI IIDA c0 LTD d'Osaka {cf. n° 531 p.28). 

I ELECTRONIQUE I 
(549/28) L' entreprise frangaise de composants electrcmiques RADIALL 

SA de Rosny/Seine-St-Denis (capital de F. 2 millions) a installe une filiale en Republique 
Federale, RADIALL GmbH ELEKTRONISCHE BAUEI.$MENTE (Buchschlag/Hesse), au capital de DM. 
40.000, que gere M. E.C.P . Yvon Gattaz, son propre president. 

** (549/28) La BANQUE NATIONALE DE PARIS-B.N. P. SA (cf. n° 548 p.28), 
la BANQUE DE L'INDOCHINE SA (cf . n° 544 p.30) et la societe de leasing et credit-bail 
LOCAFRANCE SA (affiliee pour respectivement 1,52 % et 11,90 % aux precedentes - cf. n° 
543 p.27) se sont associees pour former a Paris la compagnie de leasing de materiel d'in
formatique ODINABAIL SA (capital de F. 10 millions), sous la presidence de M. Eugene 
Rancon. 

LOCAFRANCE a recemment transforme en filiale sous le nom d'ORDIFRANCE SA (capi
tal de F. 0,5 million) son Departement "Organisation et Methode". La nouvelle affaire 
- dont elle partage le controle avec sa filiale LOMICO SA - se specialisera dans la pres
tation de services et conseils en informatique et software, domaine ou LOCAFRANCE est de
puis peu interessee avec le controle de la firme PROMODATA SA (anc. C.R.S. FRANCE) de 
Versailles (cf. n° 540 p.25), une participation de 11,75 % dans la S.E.R.I.A. SA de Paris 
(en association notamment avec la BNP et la BANQUE DE L1 INDOCHINE) et une autre de 33,3 % 
dans LOCABEL SA (Bruxelles), filiale de la BANQUE DE BRUXELLES SA. 

** (549/28) Connue aux Etats-Unis pour ses appareils scientifiques de 
mesure et controle, la compagnie STATHAM INSTRUMENTS d'Oxnard/Cal. (cf. n° 48 p.16) a 
repris au groupe de Landres THE GENERAL ELECTRIC & ENGLISH ELECTRIC COS. LT.D (cf. supra, 
p.24) son controle aux Pays-Bas sur la firme d'appareillages electroniques et 0lectriques 
pour laboratoires GODART N.V . de De Bilt (cf. no 385 p.27), transformee en GODART-STATHAM 
N.V. et placee sous la direction de M. W.M. Pols • . 

La canpagnie americaine etait jusqu 1 ici representee dans le pays par deux firmes 
de 's-Gravenhage, FETERIS FELEKTRON N.V. pour ses accelerometres et indicateurs de flux, 
et INGENIEURSBl!JREAU KONING & HARTMAN N.V. pour ses chambres a tester les temperatures. 

\ { 
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** (549/29) Le groupe britannique E.M.I. ELECTRIC & MUSICAL INDUSI'RIES 
LTD de Hayes/:t-fldx. (cf. n° 546 p.25) a etoffe ses interets en Belgique avec la formation 
a Schaerbeek-Bruxelles d'une filiale directe, FERRY PEHFOCARTE BENELUX SA (capital de 
FB. 50.000). A vocation commerci~le, celle-ci assure la distribution des cartes perforees, 
rubans, band~s magnetiques et toutes imprimantes pour machines a calculer et ordinateurs, 
papiers fiduciaires et speciaux pour cheques, etc •• . fabriques en France par l'entreprise 
IMPRIMERIE FERRY SA (Saint-Nicolas-du-Port/:M. & M.), passee, avec sa filiale FERRY PERFO
CARTE DISTRIBUTION Sarl, sous le contr6le ·du groupe en fevrier 1969 (cf. n° 497 p.28). · 

La societe fran~aise et sa filiale sont administrateurs, aux cotes d'une autre 
compagnie du groupe, GRAMOPHONE SA de Bruxelles (cf. n° 488 p.35), de la nouvelle affaire. 

** (549/29) La firme allemande d 1appareillages et accessoires electro- -
niques et electrotechniques pour radio-recepteurs et televiseurs RICHARD HIRSCHMANN d'Ess
lingen (cf. n° 507 p.25) a complete ses interets a l'etranger avec l'installation d'une 
filiale a Weesp, RICHARD HIRSCHMANN ELECTRONICA NEDERLAND N.V. (capital autorise de Fl. 
1 million). 

La fondatrice, qui exporte environ 25 % de ses fabrications, dis:pose de licencies 
dans de nombreux pays. Elle est en outre presente avec des filiales en France (Strasbourg
Neudorf), Autriche (Rankweil-Brederis/Voralberg) et Republique Sudafricaine (Johannesburg). 

** (549/29) Specialiste d 1appareils de controle et mesure photo-elec-
triques, la compagnie allemande VISOLu'X-ELEKTRONIK RICHARD SIERING GmbH (Berlin) a confie 
sa representation sur le marche americain au groupe WARNER ELECT~IC BRAKE & CLP+C~ C0 de 
B~loit/Wis. (cf. n° 535 p.22). 

Ce dernier possede de nombreux interets chez les Six, notamment en ~epublique 
Federale (WARNE~ ELECTRIC PRODUKTIONS Gmbfi 4e Wolfschlugen, anc. WARNER ELEC+~IC GmbH 
de Neuhausen), France (Courbevoie/Hts-de-Seine), Itaiie (Milan), Belgique (Bruxalles), etc •• 

** (549/29) L1 entreprise americaine d' equipements peripheriques pour 
le traitement de l'information CAELUS MEMORIES INC. (San Jose/Cal.), filiale du groupe 
de Valparaiso/Iµd. E~CTRONIC MEMORIES & MAGNETICS CORP., a dote sa filiale de Bruxelles 
C.AELUS MEMORIES SA, recemment creee au capital de FB. ,250.000 (cf. n° 544 p.27), q.'une 
succursale a Londres, dont :r,i. Eugene Byrne a ete noµJine fonde de :pomoir. 

(549/29) Premier groupe papetier mondial, INTERNATIONAL PAPER C0 

de New York (cf. n° 525 p.28) a acquis en France le controle absolu des entreprises d'em
ballages en carton STE ·NORMANDE D~ CARTON ON.PUµE B.AR.ll.EZ SA et STE MEDITERRANEENNE P'EM
BALLAGES .SA, toutes deux 4e Draney/Seine-St-Denis, dans lesquelles il etait precedemment 
associe a parite avec la famille Barrez. 

Le groupe possede egalement deux filiales a P~ris, INTERNATIONAL PAPER (FRANCE) 
SA (commerciale) et IN~ATlONAL PAPER (CELL~OSE) SA (transformation de cellulose et 
p~tes a papier). ' 

I ' 
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I ENGINEERING I 
(549/30) La firme d' ingenieurs-conseil de Londres DUFON ENGINEERING 

. LTD (cf. n° 456 p.22) s 1 est donnee une filiale a Amsterdam, DUFON (NEDERLAND) N.V. (capi
tal de Fl. 25.000), qui, sous la direction de MM. D.D. Drinkwater et T.E. Smith se spe
cialisera dans les problemes d'engineering mecanique deja du ressort de la filiale de 
Geneve DUFON DESEIGN & CONSTRUCTION SERVICES SA. 

Dotee de deux filiales a Francfort depuis fin 1967, DEUTSCHE DUFON ENGINEERING 
GmbH et DUFON BURODIENST GmbH, la fondatrice a renforce fin 1969 ses interets en Suisse 
en y constituant une second·e filiale, DUFON ENGINEERING SERVICES SA (Fribourg) au capital 

. de FS. 50.000. 

** (549/30) Constituee a Paris en mars 1967 par les groupes d 1 enginee-
ring petrolier CONCH INTERNATIONAL METHANE LTD de Nassau/Bahamas (cf. n° 451 p.34) pour 
60 % ainsi que de transports de gaz G.AZOCEAN SA de Paris (cf. n° 544 p.28) et sa filiale 
TECHNIG.AZ SA (cf. n° 540 p.41) pour respectivement 30 % et 10 %, l'entreprise d'enginee
ring TRANSGAZ SERVICES SA (cf. n° 405 p.27) a ete dissoute, et MM. Robert Rollet et Henri 
Ruffier d'Epenoux en ont ete nommes liquidateurs. 

Filiale 40/40/20 des groupes CONTINENTAL OIL co de New York (cf. n° 534 p.37), 
ROYAL DUTCH SHELL de Rotterdam (cf. n° 546 p.34) et UNION STOCK YARDS & TRANSIT C0 , la 
compagnie de Nassau reste associee avec G.AZOCEAN au sein de la societe CONCH OCEAN LTD 
(Nassau). 

** (549/30) Le groupe americain d'engineering siderurgique WEAN UNI-
TED INC. (Waren/Ohio) s'est assure a Paris le controle a 70 % de son affiliee WE.AN-DAMIRON 
SA (cf. n° 393 p.28) en y reprenant la participation (35 %) de las:iciete DAMIRON & CIE 
SA (Paris). Presidee par M. Paul Damiron, WEAN-DAMIRON est egalement affiliee pour 30 % 
a la compagnie mecanique allemande SIEMAG--SIEGENER MASCHINENBAU GmbH de Dahlbusch (cf. 
n° 496 p.28). 

(549/30) Le holding d'assurances INA CORP. de Philadelphie/Pa. a 
negoc1e 1 1 absorption a New York de la firme de courtage et d'investissement BLYTH & C0 

INC. 11 a ainsi acquis une filiale absolue a Paris, BANQUE MOBILIERE & INDUSTRIELLE SA 
(cf. n° 495 p.31), qui controle elle-meme la STE MOBILIERE FR.ANCO-AMERICAINE Sarl de 
Paris (transmission d'ordre de bourses sur les places etrangeres) et la STE AUX:ILIAIRE DU 
RHONE POUR LE COMMERCE & L'INDUSTRIE SA de Lyon (gestion de portefeuille). 

INA controle notamment la compagnie INSURANCE C0 OF NORTH AMERICA (cf. n° 463 
p.18), laquelle dispose d 1un important reseau de succursales en Europe - Francfort, Rot
terdam, Bruxelles, Rome, Milan, Birmingham, Londres, Manchester, Madrid - et est repre
sentee en Belgique rar M. Jean-Marie Josi, animateur du GROUPE JOSI-CIE CENTRALE D'ASSU
R.ANCES 1909 SA de Bruxelles (cf. no 547 p.26) ainsi qu'en Italie par une affiliee, STA 
ITALIANA CAUZIONI SpA-S.I.C. (Rome). 
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** (549/31) Premiere compagnie americaine de gestion et diffusion de 
Fonds de placement, I.D.S.-INVESTORS DIVERSIFIED SERVICES INC. (Minneapolis/Minn.) pre
pare, avec l'appui de cinq banques europeennes, une extension de ses activites devant 
se materialiser par la mise en place d'une organisation operationnelle dans le monde en
tier, sauf Est europeen, Japon, USA et Canada. Elle a fonde a cet effet a Luxembourg la 
societe de portefeuille I.D.S. INTERNATIONAL SA (capital de$ 3 millions) qu'elle controle 
a 40 %, en association pour 20 % chacune avec la BANQUE DE PARIS & DES P.AY~BAS SA de Paris 
(cf. n° 548 p.38) et la BANCA COMMERCIALE ITALIANA SpA de Milan (a travers son holding de 
Luxembourg BANCA COMMERCIALE ITALIANA HOLDING SA - c:f . n° 541 p . 31), le solde allant aux 
banques C.G. ' TRINKAUS de Dlisseldorf {cf . n° 522 p.30), MM. WARBURG-BRINCKMANN WIRTZ & C0 

de Hambourg (cf . n° 546 p.32) et BANKH.AUS SAL . OPPENHEIM JR. & co de Cologne (cf . n° 
535 p.17). 

Les activites de la nouvelle organisation seront, dans une premiere phase, con
centrees sur la France ou la BANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS prepare d'ores et deja la 
creation de la societe IDS FRANCE SA, en association 60/40 avec IDS INTERNATIONAL, qui 
offrira 2 Fonds au public; elles seront ensuite elargies avec la creation, sur le meme 
modele, d'lIDS ITALIA et IDS DEUTSCHLAND - cette derniere reprenant les activites exercees 
dans le domaine des Fonds de placement par l'association A.A.D .-ALLGEMEINER ANL.AGE-DIENST, 
recemment formee par les trois banques allemandes associees au nouveau projet . 

** ( 549 /31) La BANKERS TRUST NEW YORK CORP. a enrichi son holding B. T. 
INTERNATIONAL (DELAWARE) INC. des actifs de sa filiale de Luxembourg (a travers BANKERS 
IN'.l.$RNATlONAL CORP. ) BANKERS INTERNATIONAL {LUXEMBOURG) SA ( cf. n ° 464 p. 29) • 

Creee en septembre 1965, celle-ci est interessee dans la BANQUE DU B¥1UX SA 1 

d'Anvers (cf. n° 541 p.29), l'UNION FINANCIERE & MINIERE SA de Paris (cf. n° 532 p . 35), 
la DEtJrSCHE UNIONB.ANK GmbH (Francfort), la BANKERS TRUST ITALIA SpA de Rome (cf. n° 508 
p .27), RODO INVESTMENT T~UST LTD de londres (dont la filiale RODO INTERNATIONAL LTD a ete 
recemment transformee en BANKERS TRUST INTERNATIONAL LTD - cf. n° 539 p.32), NIGERIAN 
ACCEPTANCE LTD de Lagos (cf. n° 388 p.29) et CORP . FINANCIERIA NACIONAL MEDELLIN (Bogota) . 

** (549/31) La societe de conseil EUROFINANCE-UNION INTERNATIONALE 
D'.ANALYSES ECONOMIQUES & FINANCIERES Sarl de Paris (cf. n° 540 p.27) s'est donnee a son 
siege une filiale de gestion de Fonds de placement alimentes par des plans d'epargne d'en
treprise ou par les sommes resultant de l'interessement des travailleurs aux resultats de 
l'entreprise, EPARG-NE PROSPERITE SA (capital de F. 100.000), _que preside M. Marc Alexandre, 
son propre animateur . 

I INDUSTRIE ALIMENTAIRE I 
(549/31) · Le groupe de spiritueux RICARD SA de Paris (cf. n° 537 p.26) 

a consolide son implantation en Republique Federale avec la transformation en filiale, sous 
le nom de RIC.ARD-BISQUIT VERTRIEBS GmbH (capital de DM. 1 million) et avec pour gerants 
MM. Bernard Pierre Ricard et Karlheinz Hausen, de la succursale ouverte a Cologne en 1968 
pour la distribution notamment de ses marques "Ricard" (pastis) et "Bisquit" (cognacs) . 
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** (549/32) Recemment negoc-iee (cf. n° 535 p.32) sous 1 1 egide du hol-
ding BRAUNSCHWEIG GmbH appartenant a la BRAUNSCHWEIGISCHE STAATSB.ANK de Brunswick (cf. 
supra, p.20 ), l'aseociation de cinq conserveries allemandes a franchi une premiere etape 
avec la constitution a Brunswick de la societe VEKO VEREINIGTE KONSERVENFABRIKEN GmbH 
(capital de DM. 250.000), que gerent MM. Peter Mohr et Gerhard Sochting. 

Celle-ci commanditera notamment une affaire en voie de formation, du nom de VEKO 
VEREINIGTE KONSERVENFABRIKEN GmbH & c° KG, qui regroupera les usines ·de ses cinq fonda
trices, a savoir: 1) la centrale d 1achats cooperative de Hambourg GEG-GROSSENKAUFS GE
SELLSCHAFT DEUTSCHER KONSUMJENOSSENSCHAFTEN (usines a Meldorf et Wiesloch); 2) KONSERVEN
FABRIK THIEDE GmbH (usines a Thiede, Wendeburg et Bramsche), qui appartient au ~olding 
BRAUNSCHWEIG; 3) KONSERVENFABRIK BADDECKENSTEDT R. SCHMALBACH GmbH (Baddeckenstedt); 4) 
KONSERVENF.ABRIK SCHRADER & co (Marienthal/Horst) avec la firme KASPER (Wolfsburg); 5) 
COBURGER KONSERVENFABRIEK WILHELM PFISTER (Coburg). 

** (549/32) Poursuivant la diversification de ses activites, la societe 
LESIEUR-AFRIQUE (CASABLANCA) SA, filiale au Maroc du groupe alimentaire de Paris GEORGES 
LESIEUR & SES FILS SA (cf. n° 546 p. 33), s 1est assuree le controle a Agadir des entrepri
ses OMACI SA, ORG.ANIMEJ?, SA et COCIPO SA. Precedemment propriete de M. Ostrowsky qui en 
reste president, celles-ci sont specialisees dans la transformation du poisson en farine 
pour alimentation du betail, et aliments a base de proteines; leurs usines_ d'Agadir (2) 
et Essaouira traitent 1.000 t . /jour de poisson. 

A vocation initiale de savonnerie et huilerie, LESIEUR CASABLANCA a dernierement 
penetre dans le domaine de 1 1alimentation animale en s'assurant une participation substan
tielle dans la CICALIM-CIE INDUSTRIELLE & COMMERCIALE D'ALIMENTATION SA (Casablanca), qui 
couvre 5.5 % du marche marocain de la branche. 

** (549/32) La recente augmentation a F. 2,1 millions du capital de 
1 1 entreprise de negoce de spiritueux ETS C~OVETTO SA de Paris {cf. n° 521 p.29) a permis 
au groupe de Turin MARTINI. & ROSSI SpA (cf. n° 540 p.29) et a sa filiale de faris STE 
SAINT-RAPHAEL SA (deja actionnaire pour 37,5 %) d'eµ prendre le controle a 82 %, 

CROVETTO et sa filiale DlEZ JiERMANOS SA (Paris) distribuent notamment les whis
kies "Queen Anne", portos "Hunt" et, cognacs "Prince des Cognacs" et "Otard" - ce dernier 
etant produit par la firme COGNAC OT~ SA (Cognac/Charente), filiale de ST-RAPHAEL. 

** (549/32) Le groupe alimentaire americain KELLOGG c 0 de Battle Creek/ 
Mich. (cf. n° 540 p.28) a entrepris une rationalisation de ses interets en Republique Fe
derale au profit de la societe KELLOGG (DEU'fSCHL.AND) GmbH de Breme (capital de DM. 20,37 
millions), qui absorbera sa filiale REIS- & H.ANDELS GmbH de Breme (capital de DM. 6 mil
lions). 

Cette derniere realise avec 750 employes un chiffre d 1affaires annuel superieur 
a DM. 100 millions grace a ses produits a base de ·riz, fecule et. cereales "Kellogg's", 
potage~ "Campell", etc ••• Elle detient notamment le contrale direct des societes alleman
des GEBR. NIELSEN REISMUH1EN & ST.ARJ{EFABRIK GmbH et RICKMERS ·REISMliHLE GmbH de Breme et 
OSTERHOLZER-REIS'WERKE Gmba (Osterholz-Scharmbeck) ainsi que portugaise COMP. ARROZEIRA 
MERCANTIL SA (Oporto). 
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** (549/33) Filiale a 85 % a Paris de la compagnie belge de cremes gla-
cees et produits alimentaires surgeles ARTIC SA de Forest-Bruxelles (cf. n° 469 p.31), la 
SODICREME-STE DE DISTRIBUTION DE CREME GLACEE Sarl (cf. n° 424 p.22) a rec;u de celle-ci 
divers actifs lui permettant d 1 exercer desormais une activite industrielle. Ces actifs ont 
ete remuneres par une augmentation a F. 2,7 millions de son capital. 

AR.TIC appartient au groupe de Chicago BEATRICE FOODS c0 (cf. n° 516 p.32), qui y 
I 

est associe a ses filiales GUM INTERNATIONAL INC., CANDY INTERNATIONAL INC. et DRUG INTER-
NATIONAL INC. (Chicago). 

** (549/33) Filiale paritaire a Hambourg des compagnies JOS. HANSEN & 
S~HNE AUSSENHANDELS GmbH (cf. supra, p.23) et HARBURGER OLWERKE BRINCKMANN & MERGELL oHG, 
toutes deux de Hambourg, la societe commerciale et de portefeuil1e HOBUM HANDELS- & BETEI
LIGUNGSGESELLSCHAFT AFRIKA mbH participera pour 66 % a la construction au Niger (Magaria
Matameye) d'une usine de traitement d'arachides d'une capacite de .56.300 t./an qui recla
mera un investissement de l'ordre de CFA 1,2 milliard, et dont elle assurera la direction 
en meme temps que la commercialisation des fabrications. 

** (549/33) 
1 

Contr8lee conjointement par les compagnies IMPERIAL PRODUCTS 
N.V •. (.Anvers) et DEVOS-LEMMENS N.V. (Puurs) et affiliee depuis peu (cf. n° 544 p.31) au 
holding MAISON HENRI CORNET SA (Anderlecht), la firme belge de produits alimentaires CONTI
NENTAL FOODS N.V. (Puurs) a procede a une simplification de ses interets au profit de la 
S.A. L. EECKELAERS de Molenbeek-Saint-Jean (cf. n° 419 p.22) : celle-ci, que preside M. 
Guy J. Kreusch, a porte soµ capital a FB. 20 millions pour avoir absorbe sa societe-soeur 
F.ANDOR PRODUKTEN N.V. (Anvers), dont les actifs - comprenant notamment un portefeuille 
compose de participations dans la societe IMPERIAL FRANCE SA de Looz-les-Lille/Nord (cf. 
n° 472 p.22) ainsi que dans les entreprises VICTRIX N.V. et LIMEX PRODUCTS (Anvers) - ont 
ete evalues (bruts) a FB. 19,1 millions. 

** (549/33) , Apres·avoir fait apport de ses actifs industriels en Gua
deloupe a ses .filiales - communes avec la STE INDUSTRIELLE & AGRICOLE DE POINTE-A-PITRE, 
membre du groupe El'-'iPAIN (cf. n° 547 p.23) - STE INDUSTRIELLE DE SUCRERIE SA (Paris) et 
STE AGRICOLE DE LA GUADELOUPE de Pointe-a-Pitre (cf. n° 533 p.33), la CIE FRANCAISE DE 
SUCRERIE SA (Paris) se transformera en compagnie de portefeuille, une fois apportes ses 
actifs industriels de La Reunion a cinq entreprises locales deve.nant ainsi ses affiliees. 

11 s'agit de la STE DES SUCRERIES DE .BOURBON SA de Saint-Denis (capital porte a 
F. CFA 970 millions), SA ADRIEN BELLIER SA (326,1 millions) et STE SUCRIERE DU QUARTIER 
FRANCAIS SA de Cambuston (271 millions), SA RAVINE CREUSE de _Ravine Creuse (476,3 millions) 
et STE SUCRIERE DE BEAUFONDS SA de Beaufonds (905,2 millions), dans lesquelles la compagnie 
apporteuse detiendra des interets de 10,8 %, 16,6 %, 15,1 %, 97 % et 95 % respectivement. 

** (549/33) Les inter~ts du groupe allemand anime par M. Gustav Schicke-
danz - comprenant ,notamment la compagnie de vente par correspondance GROSSVERS.ANDHAUS QUELLE 
SCHICKEDANZ KG de Flirth (cf. n° 542 p.41) qui a realise en 1969 un chiffre· d'affaires de 
DM. 3, 5 milliards avec 30.000 emplcyes - se sont enrichis de la brasserie STERNER.AU DETTEL
BACH AG (Dettelbach/Mayence). 

Au capital de DM. 200.000, celle-ci, dotee d 1une capacite annuelle superieure a 
20.000 hl., est en effet passee sous le controle a 70 % environ de la BRAUER.EI HUMES~ 
GEISMANN AG de Flirth (cf. no 415 p.31), elle-meme filiale de la compagnie LEDERER-BRAU AG 
de Nuremberg (capital de DM. 4,5 millions) dont la capacite (cumulee) atteint pres de 
600.000 hl/an. 



- 34 -

** (549/34) Poursuivant (cf . n° 1 530 p.29) la reorganisation de ses 
inter~ts, le groupe belge BRASSERIE DE GHLIN SA de Ghlin (filiale a 65 % du groupe ameri
cain JOH. SCHLITZ BREWERING C0 de Milwaukee/Wise.) s'est donne une nouvelle filiale (80%) 
commerciale, STE COMMERCIALE DE BOISSONS A GHLIN SA (capital de ·FB. 250.000), en associa
tion avec ses filiales NOUVELLE BRASSERIE IMPERIAL SA, NOUVELLE BRASSERIE LABOR SA, COBRA
SI-COMPTOIR DES BIERES DE MARQUE SA, BRASSERIE DE LAPERLE SA, SOURCES MINERALES D'ARVILLE 
SA, LA SEMI SA (20 % ensemble). 

** (549/34) L'entreprise frangaise de confiserie CIP.AL-CIE INDUSTRIELLE 
DES PRODUITS D'ALIMENTATION SA (Roubaix/Nord) a negocie 1 1absorption de son homologue ANC. 
ETS KES~OOT & CIE Sarl de Mouvaux/Nord (cf. no 469 p.35) et a ainsi acquis le contr8ll! 
direct d'une autre firme de la brancµe, ETS GEORGES CAUCHY Sarl (Tourcoing). 

Exploitant les marques "Lamy", "Saint- Pierre" et "Marly", auxquel)-es s'ajoutent 
desormais "Toutexky" et "Cauchy", CIPAL a realise en 1969 un chi:ffre d'affaires de F. 30 
millions gr!ce a ses, confiseries de sucre et "toffees" (usine de Roubaix) et ses confise
ries de chocolat -(Tourcoing). 

r INDUSTRIE NUCLEAIRE 
1 

(549/34) Le groupe electrique de Francfort et Berlin ALLGEMEINE ELEK-
TRIZITATS GESELLSCHAFT ~ TELEfUNICEtf (cf. n° 548 ~.23) s'est defait de sa participation 
de 34,8 % dans l'entreprise energetiq_ue KERNKRAF~ LINGEN Gml:>11 (Darme/Lingen), qui ex
ploite une centrale nucleaire a Pa+~e, au profit dµ· groupe VEW-VEREINIG'l'E ELEKTRIZITATS
~ WF.STF.ALEN .AG de Dortmund (cf. no 536 p.37) ~ ~TWERK LING:j!:N (capital de DM. 80 

.millions) a pour autres a.ctionnaires (avec 7,81 % cµacune, mais sans droit de vote) la 
DEUTSCfIE B.ANl( AG, +a DF,ESDNER BANK .AG de F:rancfort (cf. n° 546 p.36), la COMMERZBANK .AG 
de Dtisseldorf (cf. no 543 p.27) et la WESTDEUTSCHE i,ANDESBANK-GIROZENTRALE (DUsseldorf et 
MUnster). 

VEW a par ailleurs entame des negociations avec la DEUTSCHE CONTINENTAL GAS 
GESELL&;HAF.r (DUsseldorf) en vue de lui reprendre son inter~t d'un peu plus de 5 % dans 
1 1 entreprise energetique KOMMUNALES ~IZITATS WERK MARK AG de Hagen (capital de DM. 
81 millions), qui appartient notamment a plusieurs municipalites du Land de Rhenanie
Westphalie : 

I METALLURGIE I 
(549/34) Filiale paritaire a Bruxelles des groupes ameficain ALLE-

GHENY LUDLUM STEEL CORP. (Pittsl:>urgh/Pa.) et belge STE METALLURGIQUE p•~SPERANCE LONGDOZ 
SA de Liege (groupe STE GENER.AI.,f: D~ BEIGIQUE - cf. n° 510 p.37), 11entreprise de t8les 
et feuillards lamines a froid en acier inoxydable ALLEnHENY-LO.NGDOZ SA (cf. n° 442 p.27) 
a constitue a Paris une filiale commerciale, .ALLEG~-LONGDOZ FRANCE Sarl (capital de 
F. 20.000), dont les gerants sont MM. Michel Ddheid et Roger Langenaken. 
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** (549/35) Maintenant approuvee par la Corrunission du Marche Commllll 
(cf. n° 548 p.13), la concentration des activites dans le secteur des tubes d 1acier d0nt 
le principe avait ete arrete debut 1969 (cf. nos 498 p.33 et 499 ,p.31) entre les groupes 
de Dlisseldorf MANNESMANN AG (cf. n° 545 p.al) et de Duisburg-Hamborn AUGUST THYSSEN HOTTE 
AG va entrer dans la voie .de realisation avec la creationaDiisseldorf d'lllle filiale 66,6/ 
33,3,MANNESMANNROHREN-WEflKE GmpH qui, au printemps 1970, sera transformee en societe ano
nyme (AG) au capital de DM. 300 millions. 

Avec M. Franz Josef Weisweiler pour president de son conseil de direction, celle
ci emploiera environ 41. OOO personn.es et realisera lll1 chiffre d I affaires annuel de l' ordre 
de DM. 2,5 milliards; ses productions de tubes s'eleveront a environ 2,3 millions de t./an 
(dont la moitie environ a l'exportation), soit 50 ·% de la production nationale (68 %.pour 
les tubes sans soudure) et 30,6 % de la production commllllautaire en 1968. Elle exploitera 
des usines a Diisseldorf-Roth, Duisburg-Grossenbaum, Duisburg-MUndelheim, Remscheid, Witten 
et Hellenthal (apportees par MANNESMANN) ainsi qu'a MtilheimJRuhr, Dlisseldorf-Lierenfeld 
et Dinslaken (apportees par THYSSEN ROHRENWERKE AG). 

Le groupe de Dlisseldorf lui fera egalement apport du controle absolu des entre
prises KRONPRINZ AG (usines a Solingen-Ohlings, Hilden et Langenfeld-Immigrath) et KAMME
RICH-WERKE AG (Brackwede), de la majorite a 60 % de la societe MEG.ANO-BUNDY GmbH de Hei
delberg (en association pour le ·solde avec la compagnie de DetroitJMich. BUNDY CORP.) avec 
sa filiale a 60 % MEG.ANO-SIMMONDS GmbH de Heidelberg (en association pour le solde avec 
la firme britannique RIRTtt CLEVELAND FASTENINGS LTD de Pontypridd/Glam.), ainsi que de 
sa participation - a travers sa filiale a 5+ % STE DES USINES A TUBES DE LAS.ARRE SA de 
Paris (en association pour 24,5 % et 23,8 %'avec les compagnies fran9aises ESCAUT & MEUSE 
SA et VALLOUl:?,EC SA) - dans l'entreprise R~HRji:NWERKE-BOUS-SAAR GmbH (Bous/Sarre). De son 
cot~, THYSSEN - qui se verra par ailleurs apporter par MANNESMANN certaines installations 
de laminage (a 1 1exception toutefois de q.ivers hauts-fourneaux, acieries et trains de la
minage pour produits semi-finis entrant q.ans la production de tubes soudes et sans soudure), 
ce qui lui permettra de porter sa part dans la production commllllautaire d'acier brut a ' 
11,5 % - fera apport notarrunent a la nouvelle affaire de sa participation de moitie dans 
la societe ST.All+r- & R~lIRENWEltK REISHOLZ GmbH de Dlisseldorf (en association pour le solde 
avec le groupe neerlando-suisse THYSSEN-BORNEMISZA) avec sa filiale WURAGROHR GmbH (Wicke
de) ainsi que du contr8le absolu de 1 1 entreprise ST.AHLFORM BERLlN GmbH (Berlin). 

** (549/35) Une association industrielle conclue en Republique Federale 
entre les groupes suedois SANDVIKEN JERNVERKS A/B de Sandviken (cf. n° 544 p.24) et ameri
cain UNIVERSAL OIL PRODUCTS c0 de Des Plaines/111. (cf. n° 543 p.20) - a travers sa Divi
sion WOLVERINE TUBE - en matiere de fabrication de tubes (notamment pour :reacteurs nucleaires 
et echangeurs de chaleur) aura pour cadre une filia+e commlllle, SANDVIK-UNIVERSAL TUBE 
GmbH, chargee de construire et d 1 exploiter a Sprand+ingen/Francfort (a partir de fin 1971) 
une usine representant un investissement. de DM. 20 millions environ. 

Le groupe suedois est deja .present dans le pays avec les societes SANDVIK CONVEYOR 
GmbH de Schmiden (equipements de manutention) et SANDVIKSTAHL GmbH de Dlisseldo~f (aciers). 
Le groupe americain y a pour principaux interets les societes UOP-KAVAG- GES. FUR LUFTREIN
HALTUNG mbH de Gonq.sroth/Gelnhausen (anc. KATALYTI6CHE VERBRENNUNGS GmbH), specialisee 
dans les appareils de lutte contre la pollution atmospherique, UOP BISTERFELD & STOLTING 
GmbH de Radevormwald (papiers et tissus impregnes, plaques, tubes et profiles metalliques 
pour 1 1 electronique), UOP FRAGRANCES RIECHSTOFFE GmbH de Hambourg (essences aromatiques) 
et UOP KUNSTSTOFFE GmbH d'Egerpohl (plastiques). 
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** (549/36) Apres avoir porte de 10 % a P,lus de 25 % sa participation 
dans la compagnie mecanique et metallurgique GUTEHOFFNUNGSHUTTE AKTIENVEREIN (GHH) de Nu
remberg (cf. n° 546 p.35), dont le capital est en cours d 1augmentation de DM. 175 a 225 
millions, le groupe de compagnies d'assurances associees (et liees par des participations 
croisees) MDNCHENER RtlCKVERSICHERUNGSGESELLSCHAFT (Munich), ALLIANZ VERSICHERUNGS AG de 
Berlin et Munich (cf. n° 542 p.19) et ALLIANZ LEBENSVERSICHERUNGS AG (Bprlin et Munich) 
fera apport de cet inter~t a un holding forme conjointement avec le groupe H.ANIEL, et qui 
disposera ainsi du contr8le a plus de 50 % ee cette affaire. 

Le groupe familial HANIEL detient notamment le contr8le de la compagnie commer-
. ciale et de navigation FRANZ HANIEL & CIE GmbH de Duisburg-Ruhrort (capital ~e DM. 36 mil

lions), et il est interesse pour environ 8 % dans le groupe AUGUST THYSSEN HUTTE AG de 
Duisburg-Hamborn (cf. supra) pour lui avoir cede le contr8le majoritaire de la compagnie 
HUTTENWERK OBERHAUSEN AG ( Oterhausen) • 

** (549/36) Animee par M. Sam. Gurley Jr. et specialisee aux Etats-Unis 
dans les tubes metaliiques sans soudures, la firme . TUBESALES (L0s Angeles/Cal.) s 1 est 
donnee a Zwijndrecht une filiale, TUBESALES (HOLLAND) N.V. {'capital de Fl. 100.000), dont 
les administrateurs sont MM. H. Kudell (Los Angeles) et A. Green (Southampton). 

La fondatrice est presente depuis fin 1964 au Royaume-Uni avec la societe TUBE
SALES (U.K.) LTD, que dirige M. Albert Green. 

** (549/36) Les interets aux Pays-Bas du groupe de New York AMERICAN 
METAL CLIMAX-AMAX (cf. n° 544 p.32) se sont enrichis d'une filiale industrielle a Roer
mond, ALUMINIUM EXTRUDERS NEDERLAND N.V. (capital de Fl. 4 millions), dirigee par MM. W.J. 
Baenziger et Q.K. Kappels et chargee de l'exploitation ee la fonderie construite par la 
filiale allemande AMAX ALUMINIUM GmbH de Rheydt (cf. n° 507 p.29), interessee dans la nou
velle affaire. 

(549/36) S}ecialisee aux Etats-Unis dans les prestatio:as de service 
pour forages petroliers notamment, la compagnie ZAPATA NOR.NESS INC. d 1Houston/Tex. (anc. 
ZAPATA OFF SHORE C0 - cf. n° 489 p.32) a installe aux Pays-Bas une filiale d'assistance 
technique et direction de travaux, ZAPATA ONSHORE SERVICES N.V. (Beverwijk) au capital 
de Fl. 36.000, que .dirigent MM. E.F. Shiels, B.D. McCampbell et W.H. Flynn. 

La fondatrice, qui s'est assuree · en 1968 le contr8le au Royaume-Uni de la firme 
ANGLO NOR.NESS SHIPPING c 0 , avait deja depuis deux ans une filiale chez les Six, ZAPATA 
LUXEMBOURG SA. 

** (549/36) Filiale d I etudes et de r echerche du groupe de Bruxelles 
PETROFINA SA (cf. n° 539 p.42), la societe L.ABOFINA SA a concede a l'entreprise americaine 
d'engineering petrolier HOWE BAKER ENGINEERS INC. de Tyler/Texas (filiale absolue du grou
pe chimique NALCO CHEMICAL co de Chicago/Ill. - cf. nos 114 p.18 et 509 p.25) la licence 
exclusive pour le monde occidental d'un procede de reduction d'aromatiques (permettant 
de produire des kerosenes, jet-fuels et solvants d'une teneur en aromatique de moins de 
1 %) dont la premiere application sera l'hydrotraiteur de la raffinerie britannique LIND
SEY OIL REFINERY LTD de Killingholm/Lincs. (filiale commune des groupes PETROFINA et 
C.F.P.-CIE FRANCAISE DES PEI'ROLES - cf. n° 472 p.25 et infra). . / 



- 37 -

** (549/37) Le groupe public franc;;ais ERAP-ENTREPRISE DE RECHERCHE & 
D'ACTIVITES PETROLIERES (cf. n° 548 p.33) a eleve a F. 246,4 millions le capital de sa 
filiale ELF DISTRIBUTION SA de Paris. Celle-ci,qui a recemment absorbe trois affaires du 
groupe, les ~ocietes LA MURE-UNION SA (Grenoble/Isere), BUTAFRANCE SA (Epinay/Seine-St
Denis) et SOLYDIT-UN·ION SA (Paris), est directement controlee par Jes compagn:ie;; ELF-UNION 
SA, STE NATIONALE DES PETROLES D'AQUITAINE SA (cf . n° 547 p.28), ELF U.I.P. SA (cf. n° 
520 p.38), SOCAP-STE COMMERCIALE AUXILIAIRE DES PETROLES SA (cf. n° 499 p.33), et elle 
est egalement affiliee a la compagnie C.ALTEX PETROLEUM SA (groupe CALTEX-CALIFORNIA TEXAS 
OIL CORP. - cf. n°· 540 p.35), elle-meme interessee pour 35,84 % dans ELF U.I.P. 

ERA]? prepare 1 1 emission d'un emprunt de$ 20 millions sur le marche des eurode
vises. 

** (549/37) Decidee debut 1969 (cf. n° 495 p.37), la rationalisation 
des interets en Italie du groupe GULF OIL c0 de Pittsburgh (cf. n° 547 p.38) est devenue 

· effective : la filiale de Rome GULF ITALIANA SpA a absorbe ses filiales absolues COMMERCIO 
PETROLI & LUB~IFIC.ANTI (Turin) et A.B.C.-PETROLIFERA IT.ALI.ANA SpA (Rome) ainsi que la 
societe MARATHON ITALIANA PETROLI SpA (Rome), acquise en 1968 du groupe MARATHON OIL C0 

(Findlay/Ohio), et elle a porte en consequence son capital a Li. 11,25 milliards. 

** (549/37) Recerrunent decidee (cf. n° 537 p.33), la rationalisation 
des interets de la C.F.R.-CIE FRANCAISE DE RAFFINAGE ·SA (groupe C.F.P.-CIE FRANCAISE DES 
PETROLES SA - cf. n° 548 p.33) dans le domaine des gaz liquefies est devenue effective 
au profit de la STE FRANCAISE DES GAZ LIQUEFIES-S.F.G.L. SA: transformee en TOTALGAZ-STE 
FRANCAISE DES GAZ LIQUEFIES SA, celle-ci a porte son capital a F. 25,4 millions apres 
absorption de la CIE GENERALE DES GAZ LIQUEfIES-COGEnAL SA, dont les actifs ont et e esti
mes (bruts) a F. 64,36 millions. 

I PHARMACIE I 
(549/37) L1 entreprise allemande de produits pharmaceutiques et cos-

metiques MCM KLOSTERFRAU KG de Bensberg (cf. n° 545 p.35) a preside a la creation en Suisse 
de la firme industrielle et commerciale, KLOSTERFRAU-CERNELLE AG (Chur) au capital de FS. 
100.000, dont le conseil est compose de MM. Hans A. Syz (pr~sident), Robert Meyer et Paul 
Graff. 

Ce dernier est fonde de pouvoir pour toutes les societes du groupe ·Lant en Repu
blique Federale qu'a 1 1 etranger, OU ses interets sont particulierement nombreux en Suisse: 
PANIX FIN.ANZ AG de Zurich (capital de FS. 2 millions), que preside M. Hans A. Syz; AUGUSTA 
INVESTMENT co GmbH (FS. 1,6 million) de Chur (anc. Bale), directement affiliee a la pre
cedente et placee sous la gerance de M. Wilhelm Doerenkamp, animateur de l'entreprise al
lemande; KLOSTERFRAU GmbH de Chur (FS. 2 millions), que gere M. Paul Gr~ffe; M.C.M. KLOS
TERFRAU AG de Muttenz/Bale-Campagne (FS. 200.000), etc ••• 
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I PLASTIQUES I 
(549/38) Filiale en Republique Federale de la compagnie de New York 

PRECJSICNV.AIVE CORP., la societe de produits metalliques, plastiques OU en caoutchouc (no
tamment· valves pour aeroso~s) DEUTSCHE PRECISIONS-VENI'IL GmbH de Hattersheim (cf. n° 340 
p.21), au capital de DM. 1,5 million, , a transforme en filiale, sous le nom de VALVE PRE
CISION Sarl (capital de 'Fl. 1 million) et avec pour gerant M. ·Andre-Henri Bobe, la succur
sale qu'elle avait ouverte en janvier 1966 en France (Bois-Colombes/Hauts-de-Seine). 

** (549/38) Le groupe nJerlandais UBBINK-DAVO N.V. de Doesburg (cf. n° 
341 p.26) s'est donne une filiale a Gent/Anve1·s, OBBINK BELGIUM N.V. (capital de FB. 7 
millions). Presidee par M. G. Rijnberg et dirigee par M. Maarten Swanevelt, celle-ci est 
controlee directement par la filiale UBBINKPLASTICS N.V. de Doesburg (anc. UBBINK MACHI
NEFABRIEK & HANDELSONDERNEMING N.V. - cf. no 291 p.28), specialisee comme elle dans les 
matieres plastiq~es pour toitures legeres. 

** (549/38) Le groupe AKZO N.V. d 1Arnhem (cf. supra, p.21) a rationali-
se ses interets en cedant sa participation de 40 % dans l'entreprise de matieres thermo
plastiques a base d'o:xydes de polyphenol POLYCHEMIE AKU-GE N.V. (capital place de Fl. 9 
millions - cf. n° 539 p.44) au groupe GENERAL ELECTRIC c0 (New York), qui en a ainsi le 
controle absolu. 

I PUBLICITE I 
(549/38) L'agence de Paris AMO PUBLICITE Sarl a preside a la forma-

tion a Stuttgart de la firme de publicite, marketing et promotion commerciale .AMO-ABSATZ
& MARKETING-ORGANISATION WERBEAGENTUR GmbH (capital de DM. 50.000), ou ses interets sont 
portes parses dirigeants MM. Gerald Bercovitz, Serge Meicler et Albert Osinski, et ou 
elle est associee a des interets allemands portes par MM. Karl Heinz Witzky (41,8 %) et 
Karl A. Frim. 

La fondatrice prepare par ailleurs des implantations dans d I autres pays e,.i.ropeens 
(en association avec des interets locaux), notamment au Benelux, Suisse, Autriche et Italie. 

** (549/38) Animee par M. Pierre Lemonnier, 1 1agence de Paris IMPACT SA 
(cf. n° 516 p.33) poursuit la mise en place d 1un reseau d'affiliees a 1 1 etranger - elle 
est deja presente a Milan, Bienne/Berne, Bruxelles et Madrid notamment (cf. n° 515 p.31) -
d 1une part en s 1 installant au Royaume-Uni et en Republique Federale, et de 1 1 autre en 
negociant des accords aux Pays-Bas et en ·Autriche. 

IMPACT s 1 est associe a Londres au groupe STOWE & BOWDEN LTD - qui y est majoritai
re a travers sa filiale absolue L.P.A.-LONDON PROGRESSIVE ADVERTISING LTD - dans la nou
velle IMPACT INTERNATIONAL LTD, que dirigent MM. John Nicolls et Michael Robinson. A Dlis
seldorf, elle aconclu un accord avec 1 1 agence R.W. EGGERT WERBEAGENTUR GmbH & C° KG (as
sociee depuis 1969 avec l'agence d 1Amsterdam BAUDUIN N.V. - cf. n° 527 p.34), sanctionne 
par une filiale commune en cours de creation, PIERRE LEMONNIER & PARTNERS, que dirigera 
le Dr. Scheele. 
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** (549/39) Apres avoir denonce fin 1968 les ac cords de cooperation 
qu'elle avait noues en 1968 (cf. n° 468 p.36) avec le groupe de New York NORMAN, CRAIG & 
KUMMEL, l'agence de publ1cite d 1Amsterdam BUREAU VAN MANNEN, RECL.AME- & MARKETING ADVI
SEURS N.V. (ave~ a Bruxelles,une succursale dirigee par M. R. Nossent) est passee sous le 
controle a 51 % d'un autre groupe de New York, OGILVY & MATHER INTERNATIONAL INC. (cf. n° 
526 p.34). Transformee en VAN MANNEN, OGILVY ~ MATHER N.V. (chiffre d'affaires de Fl. 30 
millions en 1969), elle demeure cependant dirigee par MM. C. Brandt et E. de Smet. 

Le groupe OGILVY (chiffre d1 affaires de$ 230 millions en 1969) a en Europe des 
filiales a Francfort, Milan, Paris, Landres, Vienne, etc ••• 

** (549/39) L' agence DIE Gil.DE WERBE.AGENTUR GmbH de Hambourg, dont le 
proprietaire gerant est M. Hans F. Krabiell, a conclu un accord d'association avec l'agen
ce IMAA-INTERNATIONAL MARKETS ADVERTISING AGENCY INC. de New York (cf. n° 329 p.30). 

Celle-ci a ete fondee fin 1965 par quatre des membres de l'association IMA
INTERNATIONAL MARKE'TS ADVERTISING, les agences VAN BRUKT & C0 INC. (New York), PEMA SA 
(Paris), REX PUBLICITY LTD (Landres) et LUND & LOMMER (Danemark), pour developper leurs 
activites de publicite et marketing sur le plan international, et elle a accueilli depuis 
onze agences du monde entier. 

** (549/39) Une association nouee en Belgique entre des inter~ts neer-
landais ·portes par l'agence de publicite MARKOS PUBLICITEIT N.V. (La Haye) et M. M. Van 
Wamelen (25 % chacun) et belges portes par MM. Herman de Bruyne et Fran~ois Duys (25 % 
chacun) a ete a l'origine de la firme MARKOS PUBLICITE SA (Uccle-Bruxelles) au capital de 
FB. 1 million, dont M. Wamelen a ete nomme president. 

** (549/39) Le groupe de New York BENTON & BOWLES INC. (cf. n° 538 
p.33) s'est assure a Paris une participation de ?O % dans l'~gence A.C.R.C.-ACTION CONSEIL 
RECHERCHE CREATION (cf. n° 497 p.38), qu 1anime M. A. Coutau, et qui s'est transformee .de 
ce fait en ANDRE COUTAU-BENTON & BOWLES. 

Chez les Six, le groupe americain est interesse dans les firmes BROSE & PARTNER 
PUBLIC RELATIONS GmbH de Francfort, en association avec 1 1 agence de Francfort BROSE & PART
NER, HANS W. BROSE GmbH & C° KG (cf. n° 532 p.41); PUBLICONTROL-BENTON & BOWLES SA (Bru
xelles, Anvers et Amsterdam), en association avec l'AGENCE BEAUMONT & ASSOCIES SA de Pa
ris (cf. n° 506 p.34), qui a ete son affiliee jusqu'en avril 1968; BENTON & BOWLES (ITA-
LIA) ·SpA ( Turin) • . 

** (549/39) L'agence de Londres DEMONSTRATORS & EXHIBITORS AGENCY LTD 
s'est donnee une filiale a Ixelles-Bruxelles, DEAL BELGIUM SA (capital de FB. 0,8 mil
lion), que preside M. C. Macsween. 

l TEXTILES I 
(549/39) L'usine de tapis et moquettes aiguilletes que le groupe 

textile allemand GIRMES-WERKE AG (Oedt-Krefeld) avait decide en 1969 d'edifier aux Pays
Bas (cf. n° 511 p.35) sera explo i tee par une filiale formee a cet effet, GIRVIL N.V. (Ven
ray) au capital autorise de Fl. 15 millions, sous la direction de M. J. Gabler. Le groupe 
en partage le controle 50/50 avec une autre affaire allemand~ FREUDENBERG BETEILIGUNGS 
GmbH (Weinheim). · 
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** (549/40) En vertu d 1 un accord de cooperation conclu entre le groupe 
allemand de bonneterie SCHULTE & DIECKHOFF GmbH de Horstmar (anc. SCHULTE & DIECKHOFF Gmbll 
& C° KG) et le groupe textile amcricain CHADBOURN INC. de Charlotte/ N.C. (cf. n° 542 p.39), 
le second a accorde a la filiale du premier a Pori.o-Rico, UNITED HOSIERY MILLS, un pret d 1 1m 

montant superieur a $ 7 milliom lui ouvrant llil(/ option sur un interet de 25 % clans celle
ci ou dans le groupe allemand lui-meme ainsi que sur la moiti 6 de la production de la so
dete de Porto-Rico. 

Propriete des familles Fritz-Karl Schulte (91 %) Pt Edwald SchuHe (7,5 %) ainsi 
que de M. Priimer (1,5 %), le, groupe allemand (capital de DM. 50 millions) a r Palise pen~ 
qant l'exercice 1968/69 des vent.es pour un montant de DM. 313 millions~ Ila cree la filiale 
de Porto-Rico en aout 1969, en meme temps que sa socie.t e-soeur MANHATTAN HOSIERY CORP. 
(Porto-Rico), et celles-ci emploient un millier de personnes dans six usin es dont les pro
ductions (360.000 collants/jour), representant un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de 
DM. 100 millions, sont ecoulees principalement sur le marche americain par l'int.erm cdi aire 
de deux filiales, BREVONI HOSIERY CORP. et LAUREATE HOSIERY MILLS INC., form ees a New York 
en ete 1969. Il a egalement acquis recemment en Israel une participation dans la bonneteri e 
GIBOR LTD de Kiryat Shmonehr (cf. n° 455 p.33), ou il a pour associees les entreprises 
textiles americaine HANES CORP. de Winston-Salem/N.C. (cf. n° 517 p.37), italienne BLOCH 
CALZA SpA (Milan) et frangaise BEGY-STE EUROPEENNE DE BAS SANS COUTURE SA d'Autun/S. & L. 
(membre du groupe RHONE-POULENC SA a travers la STE RHODIACETA SA de Paris) ainsi que la 
societe israelienne SABRINA LTD (groupe CLAL INVESTMENT LTD - cf. n° 548 p.36). 

Par ailleurs, CHADBOURN a mis en liquidation sa filiale DEUTSCH -AHERTKANISCHE 
STRUMPFABRIK GmbH (Reinbek), mais reste pr.esent en Republique Federale avec une fi liale a 
81 %, HUDSON TEXTILWERKE GmbH de Stuttgart-Vailingen (cf. n. 0 542 p.39). 

** (549/40) Le groupe neerlandais de lingerie, bas, collant s , chaus,,eL-
tes, etc •.. TRICOTAGE- & KOUSENFABRIEK L. TEN CATE N.V. de Gessteren (cf. n° 513 p.35) 
s'est .assure a Asten/Noord Brabant le controle absolu de la bonneterie TRICOTAGEFABRIJiK 
L. TE STIUKE (succursale a Bakel). Occupant 150 personnes, celle-ci est specialisee dans 
la confection pour enfants et nourrissons (marques "Novana", "Grarrliosa", et "Dotje Dons"). 

L. TEN CATE emploie 820 personnes aux Pays-Bas (usines au siege, Enschede et Apel
doorn) et 375 en Belgique (St-Niklaas-Waas). Dans ce dernier pays, il s' est r ecenm1Pnt assu
re le controle a 66 % de la societJ EDEL TRICOT N.V. (anc. EDEL N.V. - cf. n° 250 p.32) -
qui a fusionne en 1969 avec l'entreprise VERBREYT GEBROEDERS - en y· reprenant a la societe 
VENECO N.V. sa participation d'un tiers, le tiers restant etant garde par le groupe KON. 
TEXTIELFABRIEKEN NIJVERDAL-TEN CATE N. V ~ .d 1Almelo ( cf. ir,fra). 

** (549/40) La compagnie textile neerlarrlaise FIRET N.V. de Veenendaal 
(anc. HOLL.ANTOR N.V. - cf. notamment n° 525 p.33) a forme a Etterbeek-Bruxelles une filial ~ 
commerciale, FIRET N.V. (capital de FE. 3 millions), presidee par M. J.D. van der Velde. 

La fondatrice est filiale paritaire : 10) du holding BINDER N.V. de Hengelo (cf. 
n° 536 p.41), lui-meme controle par les groupes KON. NEJJERLANDSE TEXTIEL-lJNIE N.V. (Ensche
de) et KON. TEXTIELFABRIEKEN NIJVERDAA~TEN CATE N.V. (Afmelo); 2°) de la societe LANTOR 
LTD (Bolton/Lanes.), filiale commune des compagnies britannique ENGLISH CALICO LTD (Man
chester) et americaine WEST-POINT-PEPPER.EL INC. (Westpoint/Ga.). 

** (549/40) · Les interets chez les Six du groupe textile d'f~ 1schede KON. 
NEDERLANDSE TEX.TlE~llNIE N .V. ( cf. no 536 p.41 et supra) se sont enrichis en Belgique d 'une 
filiaie a 70 1b, SUNNET N .V, ( Sint.-Niklaas) au capital de FB. 1 million. Celle-ci, qui se 
consacrera au.x textiles pour l'ameublement, est directement controlee par la filiale d'Ein
dhoven DE RAES-HOLL.AND N.V. (cf. no 161 p.24), le solde allant notamment a la firme DUCANA 
BELGIUM Pvba (St-Niklaas). 
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I TOURISME I 
(549/41) Les interets chez les Six du group e hotelier ital ien ORGA-

NIZZAZIONE EUROTEL SpA de Bolzano (cf. n° 526 p.36) se sont enrichis a Hambourg d'une af
faire du nom d'EUROTEL HOTELB~RIEBS- & VERWALTUNGS GrnbH ORGANISATION FUR DEUTSCHLAND 
(capital de DM. 20.000), que gerent MM. Walter Groth et Alfred Wurm et dont l'objet est 
L'acquisition, la construction et 1 1 exploitation d 1hotels en CO- propriete ainsi que leUY 
representation aupres des autres societes du groupe. 

Celui-ci s I est recemment dote d.1 une, nouvelle filiale a Paris, ORGANISNrION EURO'l'EL 
FRANCE Sarl (capital de F. 50.000). 

I TRANSPORTS I 
(549/41) Les liens commerciaux unissant a Par i s les groupas maritime 

CIE AUX:ILIAIRE DE NAVIGATION SA (Paris) et petrolier C.F.P.-CIE FRANCAISE DES PETROLES 
(cf. supra, p.37) - le second etant le client quasi-exclusif du premier - seront r enforc es 
par l'etablissement de liens financiers: le .second fera apport de sa filiale absolue CIE 
NAVALE DES PETROLES SA (cf • . n° 544 p.35) au premier. 

Simultanement, celui-ci receVTa de la CIE FINANCIERE DE SUEZ & DE L'UNION PARI
SIENNE SA (cf. n° 546 p.30) diverses participations petrolieres - SUEZ etant i nteressee, 
entre autres, pour 10,4 % dans l'OMNIREX-OMNIUM DE RECHERCHES & EXPLOITATIONS PETR.OLIERES 
SA et pour 8 % dans la COPAREX-CIE DE PARTICIPATIONS DE RECHERCHES & D'EXPLOI TATIONS PETRO
LIERES SA (cf. no 543 p.31). Pour remunerer ces differents apports, AUX:ILIAIRE DE NAVIGA
TION procedera a une augmentation de son capital permettant a C. F.P. et a SUEZ d'en devenir 
actionnaires. 

** (549/41) Propriete de l'Etat Federa.l (58,9 %), du Land de Baviere 
(28,6 %) et de la BAYERISCHE STAATSBANK de Munich (8,7 %), la compagnie de navigation flu
viale (notamment sur le Danube) BAYERISCHE LLOYD SCHIFFAHRTS AG de 'Ratisborme (cf. n° 546 
p.41) 'a conclu un accord de cooperation en matiere .de navigation sur le Danube avec les 
compagnies autrichiennes DffiGENDORFER SCHIPFAHRTS- & HAFENBETRIEBS GmbH (Wallner), 1:5STER
REICHISCHE DONAUDAMPFSCHIFFAHRTS GESELLSCHAFT et CONTINENTAL MOTORSCHIFF_AIIRTSGESELLSCHAFT 
AG (Vienne). 

La compagnie allemande est liee depuis peu avec la compagnie de navigation fluvia
le (notamment sur le Rhin), entrepots et transports FENDEL SCHIFFAHRTS AG (Mannheim) par 
un accord similaire qui doit donner naissance a deux filiales communes de construction et 
exploitation de deux entrepots, l'un dans le port de Nuremberg, l'autre dans celui de 
Ratisbonne. 

** (549/41) Le groupe frangais d'armement maritime et aerien CIE FRAIS-
SINET SA de Marseille (cf. n° 429 p.20) s 1 est dote d'une filiale a Geneve , FRAISSINET IN
TERNATIONAL SA (capital de FS. 1 million), qui, sous la presidence de M. Roland Fraissinet, 
coordonnera, dirigera et controlera les activites aeriennes du groupe. 

Ceux-ci comprennent notamment les societes de representation TRANSAIRCO SA (Paris), 
TRANSAIR SA (Colombier/Neuchatel) et sa filiale de Milan TRANSAIR SpA - inte~essee dans la 
societe AEROSERVIZI TRANSAIR SpA (Milan) - ainsi que AIR AFFAIRES Sarl (Marseil le ) et AIR 
AFF AIRES INTERNATIONAL Sarl ( Par i s ) • 
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** (549/42) Comptant parmi ses principaux actionnaires le holding MON-
TANA VERW.ALTUNGS GmbH d'Essen (50,9 %), lui-meme ·affilie aux principatlX groupes charbon
niers et siderurgiques de la Ruhr, lacompagnie allemande de transports WESTFALISCHE TRANS
PORT AG de Dortmund (cf. n° 546 p.41) a ouvert une succursale a .Amsterdam. 

Disposant de quelque 70 bureaux tant en Republique Federale qu'a l'etranger, la 
fondatrice a dernierement conclu un accord de cooperation avec son homologue de New York 
INTERMODAL FREIGHT FORWARDING INC., dont elle assure notamment les :i.nterets en Republique 
Federale. 

** (549/42) Jusqu 1 ici filiale quasi- absolue du groupe de Milan LA CEN-
TRALE FINANZIARIA GENER.ALE SpA, d:i.rectement (cf . n° 546 p.27) et a travers la societe TITO 
CAMPANELLA DI NAVIGAZIONE SpA de Genes (cf. n° 420 p.22), la compagn:i.e de navigation TRANS
MARITTIMA SARDA SpA (Cagliari) est passee sous le controledu groupe SAIA-SOC. INDUSTRIALE 
ARM.AMENTO SpA (Genes), qu'anime M. P. Ravano •. 

(549/42) . L1 entref+ise allemande de verrerie optique et t echnique 
JENAER GLASWERK SCHOTT & GEN de Mayence (cf. n° 542 p .43) a etoffe ses interets dans le 
Marche Commun avec 1 1 acquisition d lun tµ}eret de 34 % dans la STE FRANC.AISE D1AMP0U1ES 
MECANIQUES (S.F.A.M.) SA (Aumale/Seiµe Mme), au c~pital de F. 1 million. 

L' entreprise re Mayence, qui appl:j,:ftient a la Fondation CARL ZE:J:SS STIFTUNG (Hei
denheim/Benz), a realise en +969 un chiffre d1affaires consolide de DM. 502 millions. Ses 
principaux interets en Republique Federale comprenneni les filiales ~EU'I'SCHE SPIEGELGLAS 
AG (73 %) de Freden/Leine ' (cf. 'n° 269 p .24) avec sa propre .filiale D~UTSCHE UHRGLAS GmbH j 
AUER GLASWERK GmbH (Bad Ganq.ersheim), :i3REMTHALER QU~ZITWERK GmbH (Usingen)) GLASWERK WERT
HEIM oHG (Wertheim), SENDLlNGElt OPTISCHE GLASWERKE Gml:>H (Berlin), VEREINIG'fE FARBENGLAS
WERKE GmbH (Zwiesel/Bay.), ·KI..OCKNEfl,-SCI{OTT GLASFASER GmbH.de Castrop-Rauxel (en associa
tion paritaire ayec le groupe l(+,OCKNER WERKE AG q.e Duisburg), SCHOTT & RUBRGLAS GmbH 
(Mayence) - en association avec VEBA-GLAS AG (26 %) d'Essen (anc. GLAS'WERKE RUHR AG), 
me~bre du ~r~~pe VEBA-VEREINIGTE ELEKTR+ZITATS- & ~EltGWERKS AG (Bonn et Berlin) - ainsi 
qu une affiliee pour 25 %, HERAEUS-SCHOT'f QUARZSCHME+,~ GmbH de Hanau (que controle la 
compagnie W.C . HERAEUS GmbU de Hanau). A 1 1 etranger, eile est notamment interessee en 
Fra~ce pour 34 % dans LA ~I~ MEDICALE SA (Pont-sur-Yonne/Yonne) et a une filiale a 
Paris, JAENER GLASWERK SCliP'.fT & GEN. Sarl; ·aux ~tats~Unis, elle a une filiale industrielle 
a Duryea/Pa., ~HOTT OPTIC.Al., GLAS INC. Elle posse4e aussi des affiliees aux Pays-Bas 
( TECHNISCHE HANDEL-MIJ. TmpA N. V. d I Amsterdam et CORNING NEDEJlµAN!)SE FABRIEKEN N. V. de 
Groningue), en Espagne (.APf~lCACIONES TECNICAS DEL VIDRIO ~A qe Maq.rid), au Bresil INDUS
TRIA DI FRASCOS & .AMPOLAS BRAS+L SA (Sao .Paulo), VITROf~ SA-+Nl)USTRIA & CO.MERCIO VI
TRONAC SA (Rio-de-Janeiro) et au Portugal , GR.ALMINAS MiNE4A :pA ·GR.ALHEIRA LTDA (Lisbonne). 
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(549/43) Le groupe americain ELDON INDUSTRIES INC. (Hawthorne/Cal.), 
connu pour ses jouets electriques, armes a feu, articles de sport et d'athetisme, presen
toirs et ameublement de magasins, etc ••. , s'est donne une filiale a Amsterdam, ELDON IN
DUSTRIES N.V. (capital de Fl. 250.000), dirigee par M. Dennis E. Tiberiis. 

** (549/43) Specialisee dans les fournitures de bureau (notamment 
crayons, stylos, stylobilles, etc ••• ) et materiels pour le dessin industriel, la compa
gnie allemande J.S. STAEDTI.ER MARS BLEISTIFT-, SCHREIB- & ZEICHENGERATE-FABRIKEN de Nurem
berg (cf. n° 462 p.19) a confie sa repres~ntation generale ponr l 'Autriche (ou elle escompte 
atteindre dans les trois prochaines annees des ventes annuelles de Sch. 10 millions) a la 
firme "AUSTROWAREN" OSTERREICHISCHE WARENHANDELS GmbH (Vienne). 

Employant 1200 personnes dans ses usines a Nuremberg et Sugenheim, l'entreprise 
allemande possede en Australie une filiale industrie~le absolue, ROYAL SOVEREIGN STAEDTLER 
(PTY) LTD (Sydney) ainsi que des affiliees industrielles pour 50 % a Londres, ROYAL SOVE
REIGN STAEDTLER LTD (commune avec 'fHE ROYAL SOVEREIGN PENCIL C0 LTD de Pontyclean/Glan., 
son distributeur pour ce pays), en Union Sud-Africaine, J.S. STAEDTLER (S.A.) PTY LTD, et 
en Malaisie, MALAYSIA PENCIL C0 LTD - ces interets etant detenus soit directement soit a 
travers son holding canadien TRANSMUNDUS INVESTMENTS LTD. Elle possede egalement des fi
liales commerciales aux Pays-Bas, Italie, France, Suede, Canada et Kenya. 

** (549/43) La societe de portefeuille de Paris CIE GENERALE DU JOUET 
SA (cf. n° 532 p.43), qui detient notamment le controle des entreprises de jouets mecani
ques STE D'EXPLOITATION DU JOUEI' "JOUSI'RA" Sarl (Strasbourg) et lLES JOUETS RATIONNELS 
J.R. SA (Paris), s'est assureeune importante participation dans la STE JOUETS EDUCATIFS 
UNIVERSELS SA (Enghien/Val d 10ise), qui, animee par M. Georges Questin, a realise un chif
fre d'affaires de F. 10 millions en 1969 avec ses fabrications des jeux televises et 
scientifiques. 

GENERALE DU JOUET (capital de F. 12,8 millions) a ete constituee en octobre 1969 
sur 1 1 initiative de la CIE FINANCIERE HOLDING (groupe EDMOND DE ROTHSCHILD - cf. n° 548 
p.38) pour 39 %, du groupe papetier D.ARBL.AY SA pour 21,9 %, de la CIE FINANCIERE DE L'UNION 
EUROPEENNE SA (groupe SCHNEIDER SA - cf. n° 548 p . 30) pour 15,6 %, de l'entreprise J. CHAM
BON & CIE SA (filiale a Marseille de la precedente) pour 15,6 %1 et de Mme Francine Cham
bon-Moet (7 %). 
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